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CHAMBRE SES PAIRS. 

Lnrès avoir voté l'article 3 dont nous avons fait con-

n
Jrebier la rédaction, la Chambre a passé à la discus-

nn de l'article 4. Cet article interdit aux chefs d etablis-

tfmens « de recevoir un ouvrier soumis à l'obligation 

nrescrite par l'article 1" sans avoir exigé la représenta-

tion du livret. Le chef d'établissement conservera le livret 

mire *es mains tant qu'il continuera d'employer l'ouvrier, 

et inscrira sur un registre spécial, en papier non timbre, 

qu'il devra tenir à cet effet, les noms et prénoms de l'ou-

vrier le nom et la demeure de son ancien maître, ainsi 

que là montant des avances dont l'ouvrier pourra être re-

devable à ce dernier. » 
Celte disposition est une des plus importantes du pro-

jet et nous comprenons que la Chambre s'y soit arrêtée 

quelque temps. MM. Daru, Girard (de Nîmes) et Passy 

l'ont vivement combattue. La loi, ont-ils dit, doit con-

server un juste équilibre entre les intérêts du maître et 

ceux de l'ouvrier : or, le dépôt du livret dans les' mains 

du maître peut mettre l'ouvrier à sa merci ; le çhftf d'éta-

blissement aura sans doute une garantie de l'exécution de 

son traité avec l'ouvrier, mais celui-ci n'en aura pas 

contre le maître. Dans le cas où il serait renvoyé 

avant le terme de l'engagement, dans le cas où son li-

vret serait retenu sans motifs légitimes, il aura bien 

sans doute un recours ouvert soit devant le Conseil des 

prud'hommes, soit devant toute autre juridiction; mais 

ces recours entraîneront des pertes de temps fâcheuses, 

et, d'ailleurs, il sera souvent impossible à l'ouvrier de 

constater la nature des engagemens contractés avec lui. 

Comment faire disparaître cet état d'infériorité et de dé-

pendance dans lequel le projet de loi place l'ouvrier ? M. 

le comte Daru proposait d'exiger le livret en double, l'un 

pour le maître, l'autre pour l'ouvrier. M.Girard deman-

dait que le registre spécial dont parle l'article 4 fût, ainsi 

que cela se pratique dans un grand nombre de villes manu-

facturières,déposé au secrétariat du Conseil des prud'hom-

mes,afin qu'en cas de réclamation de la part de l'ouvrier, les 

retards ou la mauvaise volonté du maître ne fissent pas 

obstacle à la prompte décision de la contestation. Enfin, 

M. Passy demandait que le registre spécial contint 

aussi les conditions de l'engagement tant de la part du 

maître que de la part de l'ouvrier. 

Il faut reconnaître avec les honorables auteurs de ces 

propositions, qu'en effet le projet de loi est incomplet, et 

qu'il n'offre pas à l'ouvrier toutes les garanties qui doivent 

consacrer l'exécution réciproque du contrat de louage. 
ila

is, ainsi que l'ont fait remarquer M. le comte Beugnot, 

rappo teur, et M. le président Teste, il ne s'agit pas au-

jourd'hui d'organiser le louage d'ouvrage : il s'agit seule-

ment d'une loi toute spéciale sur l'institution des livrets, 

quelle n'a et ne peut avoir aucune corrélation avec une 
organique du contrat en lui-même. Le projet actuel loin 
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Chambre que le projet sur la falsification des vins serait 

rejeté, la lutte entre les diverses opinions ou plutôt entre 

les divers intérêts s'était engagée avec beaucoup d'ani-

mation. Les efforts des adversaires et des partisans du 

projet se concentraient sur l'article 7, dont nous avons 

donné hier le texte, article qui attribue au gouvernement, 

le conseil municipal entendu, le droit de créer des inspec-

teurs pour surveiller le commerce des vins. Cet article, en 

effet, est toute la loi. C'est sur lui que compte, d'une part, 

le fisc pour augmenter le produit de l'impôt ; d'une autre 

part les propriétaires de vignes pour écouler leurs vins. 

Les vinieoles , cependant , ne sont pas tous d'accord. 

M. de Lamartine, par exemple, qui est malheureusement, 

ainsi s'expliquait-il hier,» un des plus grands propriétaires 

»en quantité de vins de tous nos vignobles de l'Est de la 

«France,» M. de Lamartine demandait la suppression de 

l'article, et ne dissimulait pas qu'il avait en vue le rejet 

de toute la proposition. La Chambre, suivant lui, ne pou-

vait rien adopter de plus ruineux pour l'intérêt des pro-

priétaiies eux-mêmes, que cette loi par laquelle oh avait 

la louable intention de les servir. Notre industrie vini-

cole, disait-il, est en souffrance : vous avez le remède 

sous la main dam la réduction des octrois et dans la 

liberté de circulation, et vous allez le chercher dans une 

inquisition qui intimidera à la fois le propriétaire, le dé-

bitant, l'entrepreneur de transport, le dépositaire et le 

négociant. Je vous conjure d'épargner au vignoble une 

prétendue protection qui se résume en pareils bienfaits. 

L'approbation donnée sur tous les bancs à ces paroles 

semblait annoncer que le scrutin serait fatal à ce projet, 

qui, comme nous l'avons dit, a le défaut capital d'avoir 

été inspiré par un intérêt respectable sans doute, mais 

autre que l'intérêt «les consommateurs. Tous ceux qui pat-

leur position sont hors de toute influence de localité, 

l'honorable M. de Lamartine lui-même, ont fait ressor-

tir avec franchise et netteté ce vice du projet. S'il ne s'a-

git que de protéger le public contre la fraude, il suffit 

d'un seul article de loi qui formule une pénalité plus sévère 

que celle du Code pénal. Tout le reste est inutile. 

Mais revenons au texte de l'article 7. On avait critiqué 

avec assez de force la disposition qui donne au gouverne-

ment le droit de créer des inspecteurs, le conseil munici-

pal entendu. M. Prosper de Chasseloup-Laubat avait 

proposé de mettre, au lieu de ces mots : Le conseil muni-

cipal entendu, ceux-ci : Sur la demande du conseil muni-

cipal. Cet amendement avait été renvoyé à la Commission. 

On comprend toute l'importance de cet amendement ; il 

ne permettait au gouvernement d'établir des inspecteurs 

dans une commune qu'autant qu'ils seraient demandés 

par le conseil municipal. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de la séance, et avant de 

reprendre la discussion de l'article 7, la Chambre a adop-

té sans discussion les dispositions suivantes proposées 

par M. Isambert, et qui formeront l'article 3 : 

« En cas de conviction de plusieurs délits prévus par la 
présente loi et par le Code pénal, la peine la plus forte sera 

seule appliquée. 
» La peine des délits commis postérieurement aux premiers 

actes des poursuites pourra être annulée, sans préjudice des 
peines de la récidive. » 

La Chambre a repris immédiatement la discussion de 

l'art. 7, qui, au moyen de l'intercalation de l'article addi-

tionné de M. Isambert, est devenu l'art. 8. 

La Commission a déclaré par l'organe de son rappor-

teur, qu'elle acceptait l'amendement de M. de Chasseloup-

Laubat; mais voilà que l'article ms aux voix, trois ou 

quatre membres seulement se sont levés pour l'adoption. 

L'article a été rejeté. Cette décision rendait sans objet les 

articles 9, 10, li et 12 qui réglaient la distribution des 

frais oc/a-ionnés par les inspecteurs, les attributions de 

ces préposés, etc., etc. 

On a passé immédiatement au titre IIP, qui contenait 

des dispositions très importantes sur la question d'affran-

chissement des eaux-de-vie et esprits à verser dans les 

vins, question capitale pour l'industrie vinicole; mais la 

Chambre était dans une sorte de désarroi. M. de Larcy di-

sait que la Chambre n'était pas en état de résoudre la ques-

tion, qui était une question scientifique, sur laquelle il n'y 

avait pas eu de rapport, ce qui était contraire au règlement. 

—M. le ministre des finances demandait à présenter une ob-

servation qui devait abréger la discussion. Dans ma 

pensée , disait - il , la matière pourrait être plus con-

venablement réglée par une loi spéciale ou par la Com 

mission du budget.—Mais c'est rejeter la proposition, crie 

une voix.—Non pas, c'est la réduire aux articles déjà votés, 

répond M. le ministre.—Vraiment, la Commission du bud-

get a bien autre chose à faire, s'écrie M. Larabit ; il vaut 

mieux faire une loi spéciale. — Si nous ne prenons pas de 

mesure pour remédier aux inconvéniens du vinage, inter-

pelle M. Dezeimiris, nous n'aurons rien fait. — Pour en 

finir, M. le marquis de Lagrange déclare que la Commis-

sion adhère au rejet indiqué par M. le ministre des finan-

ces, de l'article 13. —M. Béchard demande le rejet des 

frappant la falsification des vins de peines plus sévères et 

mieux graduées que celles appliquées jusqu'ici, auront 

une excellente influence et les meilleurs résultats pour les 

pays vinieoles et pour le commerce loyal. » 

Nous l'avons dit, la pensée-mère de la proposition 

était mauvaise. Elle a avorté, et n'a produit qu'un chétif 

et misérable embryon. C'est une loi à refaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Lasagni. 

Bulletin du 11 février. 

DROITS DE BROUILLAGE ET DE CIIAMPÉAGE. —VAINE PATURE. — 

RACHAT. — CANTONNEMe.M'. 

Des droits de brouillage et de champéage (1) concédés à 

perpétuité en 1659, peuvent-ils échappera l'application de la 

disposition générale de l'art. 8 de la loi du 28 septembre 1791, 
portant qu'entre particuliers tout droit de vaine pâture fondé 

sur un titre sera rachetable à dire d'experts? 

EH supposant que de tels droits ne soient pas des droits de 

vaine pâture, dans le sens de l'art, précité, ne sont-ils pas, du 

moins, desdroits d'usage rachetables, sinon à prix d'argent, 

du moins par le cantonnement? 

La Cour royale de Lyoïi avait refusé d'appliquer aux droits 

de brouillage et de champéage les principes du rachat à prix 

d'argent, sous le prétexte qu 'ils diffèrent de la vaine pâture; 

puis, après avoir donné à ces mêmes droits les caractères de 

la vive pâture et par suite des droits d'usage, elle avait re-

poussé la demande en cantonnement formée subsidiairament 

par le propriétaire de l'étang. 

Le pourvoi, fondé principalement sur la violation de^la loi 

du 28 septembre 1791 (art. 8) ; de celle du 19-20 septembre 

1790 (art 8), et de celle du 28 août 1792, relatives, la premiè-

re : au rachat de la vaine pâture, et les deux autres au can-

tonnement, a été admis, au rapportde M. le conseiller F. Faure, 
et sur les conclusions couformes de M. l'avocat-général Che-
garay; plaidant, M* Moreau. 

DROITS D'OCTROI. — PRODUITS DESTINÉS AU COMMERCE GÉNÉRAL. 

Les charbons consommés pour lâ fabrication de produits 

destinés au commerce général sont affranchis des droits d'oc-

troi, qui ne se perçoivent, d'après l 'article 148 de- la loi du 28 
avril 1816, que sur les denrées introduites pour la consomma-
tion locale. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Sanson contre les 

administrateurs de l 'octroi de la ville de Rouen, au rapport de 

M. le conseiller Bernard (de Rennes) et sur les conclusions 

conformes de M. l 'avocat-général Chégaray ; plaidant Me Bon-
jean. 

Cette admission est conforme à la jurisprudence (arrêt de la 

chambre des requêtes du 23 novembre 18W; admission ré-
cente dans le même sens.) 

Cette jurisprudence se fortifie d'un autre arrêt rendu à l'au-
dience de ce jour, et qui a rejeté le pourvoi des fermiers de 

l'octroi de Cahors contre un jugement du juge de paix de cette 

ville qui avait affranchi le sieur Edoux, négociant liquoriste, 

du paiement des droits d'octroi sur des sucres, après avoir 

constaté que les sucres ne devaient pas être livrés à la con-

sommation locale, mais expédiés hors de la ville de Cahors 
pour le commerce général. (M e Decamps, avocat.) 

prix doit être payé directement ou indirectement par le Trésor 
public, sont soumis pour leur enregistrement au droit fixe 
d'un franc. 

Si à compter de 1828 la ville de Paris a été tenne de pour-
voir à l'entretien du pavé de Paris, i Etat n'a pas cessé de con-
tribuer à cette dépense, dont le Trésor public supporte la 
moitié. 

Dès-lors les adjudications de travaux de pavage pour la ville 
de Paris, dont le prix est payé en partie directement par la 
ville de Paris, et en partie indirectement par le Trésor publio, 
sont soumis pour leur enregistrement, seulement au droit fixa 
d'un franc. 

Peu importe que les frais du contrat soient mis, par une 
clause du marché, à la charge de l'entrepreneur adjudicataire 
des travaux de pavage, car cette stipulation, en augmentant 
les charges de l'adjudicataire, le déterminent à diminuer d'au-
tant la somme moyennant laquelle il se porte enchérisseur et 
demeure adjudicataire. 

Bejet du pourvoi formé par l'administration de l'enregistre-
ment contre deux jugemens du Tribunal de la Seine, rendus 
l'un au profit de la ville de Paris, l'autre au profit du sieur 
Guérin, entrepreneur. (M. Hello, conseiller-rapporteur ; M. Pas-
calis, premier avocat-général. — M" Moutard-Martin et Mira-
bel-Chambaud, avocats.) 

DROIT DE TRANSCRIPTION. — LICITATION. 

L'acte par lequel un individu qui s'est antérieurement ren-
du acquéreur de la portion d'un cohéritier, se rend adjudica-
taire des parts afférentes aux autres héritiers, est attributif et 
non déclaratif de propriété, et dès lors est passible du droit de 
tra nscription. 

Cassation d'un jugement du Tribunal d'Orléans (Administra-
tion de l'Enregistrement contre Gaudry). M. Gautier, conseil-
ler-rapporteur; M. Pascalis, premier avocat-général, conclu-
sions conformes; M' Moutard-Martin, avocat. — V. conforme, 
arrêt des chambres réunies, du '19 décembre 1845. 

DOT. —REVENUS. —INALIÉNABILITÉ. —SÉPARATION DE BIENS. 

Les obligations contractées par une femme mariée sous le 
régime dotal, mais qui, depuis ces engagemens contractés , a 
obtenu sa séparation de biens, ne peuvent être exécutées con-
tre celte femme par la saisie-exécution et la vente des revenus 
échus depuis la séparation de biens. 

(Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Caen; affaira 
Mouttier contre Motte; M. Simonucau, conseiller rapporteur; 
M. Pascalis, premier avocat-général, conclusions conformes; 
M e Eugène Decamps, avocat.—V. Conforme cassation, 25 juin 
1816, 11 janvier 1831 et 1" décembre 1834. 
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on parût croire assez généralement dans la 

articles 14 et 15. — Soit, répond M. le rapporteur, vo-

lontiers. On vote, et le titre III et tout le reste de la loi 

est complètement balayé. 

On considère si bien le projet comme déjà enterré, qu'on 

ne peut s'empêcher de rire lorsque, pour faire les choses 

dans les règles, M. le président annonce que l'on va voter 

au scrutin sur l'ensemble de la proposition. Mais, ô stupé-

faction ! elle est aloptée par 151 voix contre 88. 

Ainsi ces trois jours de discussion ont abouti à modi-

fier d'une manière insignifiante les dispositions du Code 

pénal sur la fraude et la falsification des vins. En effet, 

l'article 318 du Code pénal punit le débitant de boissons 

falsifiées, contenant des substances nuisibles à la santé, 

d'un emprisonnement de six jours à deux ans, et d'une 

amende de 16 francs à 500 francs. L'œuvre des trois jour3 

a « levé le minimum à un mois de prison, mais elle a 

maintenu le maximum de deux ans. L'amende, il est 

vrai, pourra être portée à 2,000 francs ; il est vrai encore 

qu'il suffira, pour qu'il y ail lien à l'application de la peine, 

que les boissons falsifiées soient trouvées en la possession 

du débitant -, il est vrai encore que la jurisprudence qui 

variait sur la peine à appliquer au débitant, qui mêle au 

vindea substances non-nuisibles , de l'eau par exemple, 

est désormais fixé. Mais franchement, est-ce là ce qu'on 

devait attendre, etpeut-on prendre au sérieux ces paroles 

do M. le ministre des finances, que « les articles volés en 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 4 février. 

SUBROGATION CONVENTIONNELLE. GARANTIE. 

La subrogation conventionnelle faite au profit du tiers qui 
paie de ses deniers le créancier originaire a pour objet la 

transmission de la créance et des droits qui s^y rattachent ; 
elle produit, dès-lors, les mêmes effets que le transport pro-
prement dit de la créance. 

En conséquence, elle oblige le créancier qui, en recevant son 
paiement, consent la subrogation, à garantir, conformé-
ment à l'art. 1693, l'existence de ta créance au temps de la 
subrogation. 

Voici le texte de l'arrêt delà Gourde cassation qui a 

résolu cette importante question dans une affaire Forez 

el Bazar contre Reyne, déjà mentionné dans le Bulletin 

de la chambre civile du 4 février (V. la Gazette des Tri-
bunaux du 5 février) : 

« La Cour, ouï M. le conseiller Duplan en son rapport, M. l'a-

vocat-général Delangle en ses conclusions, et MM. Eugène De-
camps et Mirabel-Chambaud, avocats, en leurs observations ; 

» Vu l'article 16911 du Code civil ; 

» Attendu, en fait, que les qualités de l'arrêt attaqué consta-
tent et expriment qu'il a été reconnu au procès, par toutes 
les partiesen cause, que la signature des époux Fleury sur les 
actes des 21 décembre 1833 et 13 mars 1838 était fausse, et que 

ces actes leurétaientcomplètementétrangers : d'où la conséquen-
ce nécessaire, d'une part, que la créance n'a jamais eu d'exis-
tence légale ; d'autre part, que la subrogation n'a pu être faite 
sur la réquisition des débiteurs de l'obligation ou par un tiers 
intervenant volontairement pour eux ; 

» Attendu qu'il a été pareillement reconnu par ledit arrêt 
que, dans l'espèce, il s'agissait d'une subrogation convention-
nelle, aux termes du n° 1 er de l'article 1250 du Code civil ; 

» Attendu qu'une semblable subrogation, qui s'opère entre 
le subrogeant et le subrogé, et qui a pour objet la transmis-
sion d'une créance ainsi que de tous les droits qui s'y ratta-
chent, reste soumise aux droits d'une cession: 

» Qu'il suit de là que, de même qu'en matière de cession, 
l'existence de la créance cédée est la condition essentielle de la 
validité de la subrogation ; 

» Attendu dès lors qu'en refusant à la dame Forez el Bazar 
le remboursement de la somme par elle comptée à Reyne, en 

vertu d'une subrogation à une créance inexistante, l'arrêt at-
taqué a expressément violé l'article 1693 précité ; 

» Casse l'arrêt de la Cour royale d'Aix. » 

Bulletin du 11 février. 

MARCHÉS ET FOURNITURES. — TRAVAUX DE PAVAGE DE LA VILLE 

DE PARIS. — ENREGISTREMENT. 

Les actes d'adjudication de marchés et fournitures dont le 

COUR ROYALE DE ROUEN (1" chambre.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président* 

Audience du 10 février. 

DÉSASTRE DE MONVILLE. —■ ACTION CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES . ( Voir la Gazette des Tribunaux des 26 

27, 28 et 29 janvier, et 9 février.) ' 

M. le procureur -général commence ainsi : 

Les discussions auxquelles vous avez consacré un si grand 
nombre d'audiences viennent de sa terminer, et un fardeau 
bien lourd pesé aujourd'hui sur notre tête. La nature des faits 
la diversité des questions, le concours des talens qui ont crû 
avoir besoin de réunir leurs efforts dans l'intérêt des parties 
tout en cette cause augmente et multiplie les difficultés. Nous 
devons, nous, nous efforcer d'effacer ce caractère de diversité 
et de faire jaillir la vérité de ces discussions savantes si bieâ 
laites pour séduire 

férent. Cependant, qu'il me soit permis de "dire que chaque 
avocat a plaide la cause de tous. ^ 

C'est dans le fléau lui-même que nous irons chercher nos 
preuves. Nous interrogerons les ruines qu'il a laissées sur son 
passage. La est la question, et, il faut bien en convenir ce 
n est pas 1 imagination des défeuseurs qui l'y a po- tée 

Quelle est donc la nature du météore de Monville'' Est-ce un 
ouragan? une trombe? le feu du ciel? On lui a donné tour à 
tour ces qualifications. Mais, avant de le définir, il est 
saire de nous faire un vocabulaire commun. 

M. le procureur-général cherche d'abord à 

neces-

électricité négative comment se forment les nuages, et quels 
sont les effets de la foudre. Il cite à cet égard un° grand Nom-
bre d exemples tendant à établir son action, son mode d 'âc-

dé-
irsqu'elle s'é-

lion. Puis d explique comment la foudre se manifeste se 
veloppe, quelle est la forme qu'elle présente lorsqu'elle 
enappe des nuages qui la contiennent. 

Il passe ensuite en revue les différais systèmes qui ont été-
poses, celui de Monge et celui d'Espy, et pense que les princi-exposes 

pes enseignés par ces auteurs ne peuvent servir à expliquer 
le phénomène de Monville, parce qu'ils s'appliqueut à des, phé-
nomènes d une autre nature. Reste le système de M. Peltier 
celui des trombes électriques, auquel, après quelque résis-
tance, se sont ranges la plupart des savans, et M. Arago lui-

même, dans son rapport sur la trombe de Cette. MM. Lamé et 
Beoquerel, dans eur rapport sur le phénomène de Monville 
adoptent auss, le système de M. Peltier. Ainsi, la trombe* 
dans l'état actuel de la science, n'est qu'une trànsformâuon 
particulière de l'orage, un mode nouveau de décharge de ré 
lectricite contenue dans les nuages 

Arrivant au phénomène de Monville, M. le procureur-général 
pense que, sans e rapport de M. Pouillet, rapport e. Montra 
diction avec les faits, avec toutes les enquêtes, l'opinfô . qùe

 ce 
phénomène était un ouragan ne se seraitjamais élevfe. Selon lu? 
ce phenomene est «ne trombe, non pas la trombe de Mongé' 

est impossible on effet dé 

(1) Ces droits sont particuliers au territoire de Dombes et 
de l'ancienne Bresse (département de l'Ain). « Le droit de 
» brouillage (dit Collet, Statuts de Savoie elde Bresse, p. 93) 
„ est de faire manger les herbes aquatiques qui viennent dans 
„ l'étang qui est en eau. On appelle ces herbes la brouille. 
» Brouiller, c'est paître dans un étang plein d'eau. « 

Le champéage ii'estauUechose que le pâturage des herbes 

qui croissent suiJurmiaMrajiVHillivés de l'étang, ou pendant 

Vassec, sur le (W-iyffl^î^jWiS, après la récolte. (Collet, 
ibid.) 

«^it pas chargée d'élêSi^ 
Après avoir rappelé les principes du contrat d'assurance" 

en -
.,_is ( 

les pertes prévues et garanties 

qui peuvent tous se résumer en celui-ci à savoir n, 
ne doit jamais s'enrichir, mais qu'il doNreÎ 

couvert de lotîtes 

lices des compagnies d'assurances, et la résont fflr, au vemenT 
même on ce qui concerne la police de la cm ,, Z T ï? ' 
Il ajoute qu'il est inutile de StoMS- 1' 1,.''a "Ce -
tribuerà l'ouragan dans le ffiffif 1 g" d,,,t al-
qui. est certain que la .budr^qu^îéuZ 'iSi y 'ajo^e un. 

M. le procureur-général examine alors si les DronriéCirr. 

toutes ces preuves ont contri-
—

n
ue c était Véritablement ta foudre oui »v>S* 

été la cause des désastres de Monville " 1 

buéàle convaincre q 

discu 
]0S 

Dans 

joud 

cussioiijM. le procureur-général a. rappelé tous 

aillerens témoignages tendait t établir l'existence "âë 
Ni 

cette partie de sa 

e» faits, tous 

m 
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Nous voila (Jonc, dit en terminant M. le procureur-général, J 
arrivés au terme 8eS bbligàlîbhs qui ndtisr étaient iiKposée*. j 

-général, 
i II posées 

celte discussion par une seule Permettez-moi de compléter 
et dernière réflexion : 

On a eu recours, daps cette cau.se, et à la science et aux 
fails. De là l'expertise 'g£ J'enquête, îjùtre cppyi.clion intime 
est que ces deux dolmens aboutiront aif même résulut, 
qn'ils établissent l'un elTautre que |p feu dp fiel est sou) res-
ponsable des dés. sires qu\j ont frappé la mus "bel le dg nos 
vallées. Mais si vous ne partagiez .pas uMr.e conviction, il 
faudrait, nous n'hésitons pas à le déclarer, abandonner là 
théorie, pour se réfugier dau« les faits. 

On vous a dit que si vous reconnaissiez l'existence de la 
foudre, on baisserait respectueusement la tète devant votre dé-
cision. Mais si vous jugiez que la foudre n'est pas tombée sur 
les filatures de Monvjlie, on répéterait encore avec cas popu-
lations : le feu du ciel a paîsé par cette vallée. 

Nous concluons à la confirmation du jugement du Tribunal 

de comiat;r<ce. 

L'audience est levée, et renvoyée à huitaine pour le 

prononté de l'arrêt. 
 ■■■l.-

W
T.,l.., ■ 
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|COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VTLAIEE. 

Présidence de M. Lenteur. 

Audience du 4 février, 

INFANTICIDE. 

Anne Lefeuvre, fille d'un fermier du village de Bas-

était depuis longtemps soup-Chemin, 'commune de Bréci , 

çonnée par ses voisins de cacher une grossesse ; et lors-

que, le 5 novembre 1845, on la vit, la taille diminuée, va-

quer à ses travaux ordinaires, les soupçons se changèrent 

en certitude. Le bruit public accusait la fille Lefeuvre d'ê-

tre accouchée secrètement et d'avoir fait criminellement 

disparaître son enfant. La justice, informée de ces faits, 

se transporta au domicile de l'inculpée, accompagnée de 

deux médecins, MM. Guyot et Toulmouche. 

Anne Lefeuvre reçut cette visite avec une apparente sé-

rénité, car elle ignorait que la science avait des moyens 

•or tains de reconnaître un accouchement récent. « Je suis 

bien aise de votre arrivée, disait-elle ; les calomnies vont 

cesser, et je ne serai plus inquiétée pour un fait dont je 

suis innocente. » 

Te! ne fut pas cependant le résultat de l'examen au-

quel Anne Lefeuvre fut soumise. Les médecins découvri-

rent des indices certains d'accouchement. Alors Anne Le-

feuvre se décida à faire quelques aveux contradictoires, 

suivis enfin d'aveux plus complets. Saisie des douleurs 

de l'enfantement dans la nuit du 4 au 5 novembre, elle se 

leva, sortit, puis se recoucha vers quatre heures du matin 

dans le lit que son père et sa mère venaient de quitter. Ce 

fut là qu'elle accoucha, tandis que sa mère s'occupait des 

s ina du ménage. 

Eu 

M. le président: le défenseur de M. Fauche a la parole. 

M' Paillel, défenseur de -M. Gustave Fauche, agent de 

change, prend la parole en ces ternies : 

Messieurs, je viens à mon tour vous présenter quelques 

observations dans l'intérêt de M. Fauche, que la préven-

tion a cru devoir choisir parmi tant d'autres pour lui faire 

partager les honneurs de la police correctionnelle. Non 

pas qu'après tout M. Fauche se plaigne bien amèrement 

d'une préférence qui a du moins pour résultat d'épargner 

à ses confrères la célébrité judiciaire à laquelle quelques-

uns, payant pour tous, devaient, il paraît, par une sorte 

de fiction représentative et pour le triomphe des prin-

cipes, être livrés en pâture. 
Seulement je dis que ceux-là qui croient à l'égalité de-

vant la loi, àl' égalité devant la justice, ont dû, au premier 

abord, s'étonner qu'en matière pénale il puisse y avoir 

lieu à faire un choix ; ceux-là, dis-je, ont dû avoir quel-

que peine à comprendre que le ministère public, qui pou-

vait avec tout autant de raison traduire à cette barre le 

corps presque entier des agens de change de Paris, ait 

consenti à limiter ses poursuites, et qu'il ait bien voulu, 

en ne citant ici que trois membres de la corporation, se 

contenter en quelque sorte d'un échantillon ; c'est surtout 

en matière pénale que la logique, qui n'est déplacée nulle 

part, doit apparaître inflexible et rigoureuse dans son ap-

plication. 

Au reste, et sans plus discuter la poursuite, j'accepte 

la position qui est faite aux trois honorables agens de 

change que la décision du Parquet a appelés ici, et je me 

hâte de me renfermer dans la sphère spéciale où la pré-

vention s'est particulièrement circonscrite à l'égard de 

M. Fauche. 

Mais, avant de dire une parole de plus, il est un man-

dat, il est une prière que M. Fauche me faisait encore 

hier après votre audience avec des larmes dans les yeux ; 

c'est à cette prière que je veux, que je dois déférer, en 

protestant de suite devant vous contre une accusation née 

du débat, plus grave à ses yeux, et plus pénible cent fois 

que la prévention elle-même. 

M. l'avocat du Roi nous a reproché d'avoir rétracté les 

premières paroles qui nous seraient, a-t-il dit, échappées 

devant .M. le juge d'instruction-, d'être, en un mot, et à la 

façon des gens qui s'asseoient le plus souvent sur ces 

bancs, revenus sur des aveux que la vérité nous avait 

d'abord arrachés. 

Ceci est grave en effet. S'il était vrai, ainsi que le sou-

tient le ministère public, que nous nous fussions trompés 

sur l'interprétation que peut recevoir une loi encore inap-

pliquée, nous pourrions peut-être être déclarés légale-

ment coupables-, mais pour tous, en dehors de cetie en-

ceinte comme dans cette enceinte, nos intentions demeu-

reront pures, droites, inattaquables; mais si, obéissant à 

un intérêt, quel qu'il soit, dans une circonstance quelcon-

que, nous avions essayé de dissimuler la vérité, soit en 

l'opération pour le compte de la maison anglaise Coleman 

Gt
 Quant à la première opération, les livres de M. Bour-

ooin portent, à la date du 23 août et du 5 septembre, 

'.-•lté mention : « Ordre de Fauche, vendu par l'entremise 

Bourgoin 150 promesses d'actions de la compagnie Sel-

lière, Dieppe à Fécamp. » 
Or, M. le comte de Morel, dès qu'il a su que M. Fauche 

se trouvait inquiété à raison de cette opération, s'est em-

pressé, Messieurs, non pas seulement de certifier en ter-

mes généraux la réserve ou la délicatesse qu'avait ap-

portées M. Fauche dans l'affaire (il eût considéré une 

telle attestation comme une inconvenance du moment ou 

il s'agissait d'un homme tel que M. Fauche), mais M. de 

Morel s'est fait un devoir de préciser spontanément les 

faits tels qu'ils s'étaient passés. Voici sa déclaration : 

Je, soussigné, déclare m'être adressé à Gustave Fauche, l'in-
vitant à opérer pour mon compte la vente de ISO actions de 
Dieppe à Fécamp; que M. Fauche s'est péremptoirement re-

fusé à cette transaction, me disant qu'il lui était interdit d'in-
tervenir dans de semblables affaires. Surma demande, il m'a 
indiqué M. Bourgoin comme s'occupant de la négociation des 

Bourgoin : faites acheter par votre homme \ (;
e

i
te
 . 

très familière, trop familière', qu'a eu le tort
 u

''e'
>ress

'°t) 
M- de Moras, qui, du reste, ignorait complète

m
^!>ï& 

horrjme étatt M- Bourgoin. semblerait, dites-vous, j 'm 
des rapports fréquens, habituels ; il n'est pas,

 Vo
J ,

 c
elp

r 
au contraire M. Fauche, de meilleure preuve 'qu'il,' iii 

dû lire cette lettre, car il aurait évité de la fransm 

M. Bourgoin, dont il aurait craint de froisser la « re k 

bilité. ,
 hUsc

epij, 

La troisième opération est celle faite pour [
e 

de la maison Coleman et Tood, de Liverpool. COILL
I>te 

Je dois entrer à cet égard dans quelques déta'l 

Fauche s'est allié à une riche famille anglaise, r X 

ianee l'a désigné naturellement comme le cori-ac.
elte >l-

deH0^ 

entendant les vagissemens de l'enfant, la mère 

d'Arme Lefeuvre lui demanda ce que c'était que ce bruit, 

x C'est quelque chose qui a craqué dans mon ventre, ré-

ubridii-eîle; » et an même instant elle, pressa violentent la 

gorge du nouveau-né. 

testée seule au logis, elle enveloppa l'enfant dans un 

tablier, se leva, et alla l'enterrer dans ie jardin, creusant 

la fosse avec une houe; puis là, s'apercevant que l'enfant 

remuait encore, elle lui asséna sur la tête un coup de 

l'instrument qu'elle tenait à la main-, coup si violent , 

qu'une dent de la houe pénétra dans le crâne, fracassa les 

os, et fit jaillir la cervelle. 

Plus tard, ne croyant pas le cadavre suffisamment ca-

ché, elle alla l'enterrer dans un champ éloigné de la mai-

ton, où, d'après son indication, l'on trouva en effet l'en-

fant sur lequel les recherches médicales commencèrent 

aussitôt. Il résulta de cet examen que l'enfant était né 

parfaitement viable, à huit mois et demi, et qu'il avait dû 

succomber à l'horrible blessure qu'il portait à la tête. 

K Anne Lefeuvre , sentant toute la gravité des détails 

qu'elle a donnés sur l'accomplissement de son crime, es-

saie à l'audience de revenir sur ses aveux. Selon elle, le 

coup de houe n'aurait été asséné sur la tête de l'enfant 

que Lorsqu'elle l'avait enterré pour la seconde fois, et 

lorsqu'il était mort depuis plus de trois jours. Il ne serait 

.pas vrai non plus que l'enfant eût crié -, et si jamais elle a 

dit autre chose, c'est que, dans ces momens, elle n'avait 

pas si tête à elle. 

Malheureusement pour ce système de défense, MM. 

Toulmouche et Guyot ont répété à l'audience que leurs 

recherches leur permettaient d'affirmer que la blessure 

. avait été faite pendant la vie de l'enfant. 

Une circonstance que l'accusée s'efforce de détruire, 

.c'est la préméditation, qu'elle a pourtant avouée dans un 

niant des fails ou en revenant sur des aveux, alors nous 

te disons hautement, nous cesserions d'être excusables; 

ce serait là une tache dont nous rougirions, une faiblesse i 

indigne de notre caractère. Ce qui veut donc M. Fauche, | 

c'est qu'avant tout il soit bien établi, constant et notoire j 
pour tous, qu'on ne saurait jamaisle surprendre en con- ] 

tradiction avec lui-même, qu'il est et qu'il a toujours été 

un homme incapable d'un mensonge, un homme résolu 

et habitué à dire la vérité à tous, toujours et partout, quoi 

qu'il en coûte, quoi qu'il puisse en arriver. 

Ce qu'il ne veut pas, c'est qu'à la faveur des faits vrais 

hautement déclarés par lui , on n'arrive par une série 

d'inductions et d'interprétations exagérées, à faire croire 

à des aveux dont la prévention, pour se soutenir, paraît 

avoir grand besoin de supposer l'existence. Non, jamais 

M. Fauche n'a dit, jamais il n'a pu dire qu'il avait prêté 

un concours plus ou moins direct à des négociations 

que. la loi lui iuterdisait et que les règlemens de sa com-

pagnie, devançant la prohibition du législateur, lui avaient 

formellement interdites. Cette déclaration, il ne l'a pas 

plus faite à l'audience que dans l'instruction, et elle n'a 

pris naissance que dans les commentaires de votre réqui-

sitoire. Les faits que nous avons déclarés et que nous n'a-

vons d'ailleurs aucun intérêt à rétracter, sont complète-

ment exclusifs de ce caractère d'immixtion que vous vou-

lez leur prêter. 

Ceci dit, voyons les élémens de la prévention. Essayons 

de les constater et de rechercher comment le ministère 

public a pu arriver à invoquer contre les trois agens de 

change qu'il poursuit les dispositions pénales dont il a re-

quis l'application à leur égard. 

Le premier fait, celui qui a servi de base à la poursuite, 

et auquel la prévention s'est en quelque sorte attachée 

avec prédilection, c'est le fait de la mention du nom de M. 

Fauche sur les livres de M. Bourgoin-, ces mots : « D'or-
»es interrogatoires. On conçoit en effet que, dans l'éga- dre de M. Fauche-, entremise de M. Bourgoin, » ont servi n? . 

rcaeol d • la douleur, un court instant d'une sorte de lo 

lie furieuse, pousse une mère à détruire son enfant ; mais 

la préméditation d'un tel crime en augmente encore l'hor-

reur. 
|p Legeard de la Diryais, chargé d'office de la défense 

ds l'accusée, s'est efforcé de faire ressortir toutes les cir-

constances qu'il était possible d'invoquer en faveur de 

celle-ci. Il a tracé un tableau saisissant de la cruelle po-

sition où se trouve une jeune fille près de devenir mère, 

à échafauder tout le réquisitoire que vous avez entendu -, 

onenaconclu péremptoirement qu'il y avait dans ces seuls 

mots la. preuve positive, entière, directe, irréfragable, 

d'un concours illicite, d'une connivence coupable. 

Et d'abord, M. Fauche, s'il voulait se défendre comme 

on est autorisé à le faire devant votre juridiction, com-

mencerait par vous répondre : « Mais qu'est-ce donc à 

mon égard que les registres de M. Bourgoin? » Ces livres, 

en effet, lui sont complètement étrangers, et ce serait en 
et qui se représente avec terreur les conséquences terri- matière criminelle une question que de savoir si ces men-
IJIOS de la faute qu'elle a commise. C'est un père, c'est tions qu'ils contiei 
une mère dont elle va déshonorer la vieillesse. Jusqu'au 

dernier moment elle espère que rien ne leur sera révélé : 

sians savoir comment, elle se dit qu'elle sera sauvée. Ce 

dernier moment arrive ; aux douleurs de l'enfantement 

se mêlent d'horribles angoisses, une fièvre, un délire, 

pendant lesquels le sentiment de la maternité s' efface com-

ïilètement. Elle porte la main sur l'infortunée créature à 

laquelle elle vient de donner le jour... Mais le crime est à 

peine commis, que déjà elle voudrait rappeler son enfant 

■i la vie. Il n'est plus temps : la justice des hommes ar-

rive, et la pauvre fille a cru en vain échapper à la honte 

par un crime. 
Anne Lefeuvre, dit M" Legeard, a-t-elle reçu dans la 

maison de son père ces exemples qui laissent des traces 

et prédisposent le cœur à une vertueuse conduite ? Non ; 

il ce mot que je prononce devant vous, elle m'ordonuerait 

vit vain de" le faire, car je dois songer avant tout à sa dé-

;-„nsc. Non ; son père, vous a dit le maréchal-dcs-logis de 

.■•endarmerie, l'emmenait souvent aux foires, où l'appelait 

«on état, et la laissait fréquenter de mauvaises compagnies. 

Ce père était impitoyable, cependant-, et s'il eût connu la 

grossesse de sa fille, elle se fût regardée comme perdue ! 

D'autres causes militent encore, selon la défense, en 

laveur de l'accusée. Et d'abord ses aveux -, car elle a tout 

avoué; elle a conduit elle-même à l'endroit où elle avait 

enfoui son enfant.... 

Grâces aux efforts du défenseur, le jury a déclaré qu'il 

existait des circonstances atténuantes. Anne Lefeuvre a 

,-ié condamnée à vingt ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 10 février. 

rpiSUCMION ILLICITE DE COURS DE PROMESSES DACTIOXS IN-

DUSTRIELLES. — NÉGOCIATION DES RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES 

D'ACTIONS . (Voir la Gazette des 'JYibunaux des 7, 8 

9 et 10 février.) 

L'audience est reprise à une heure et demie. 

qu'ils contiennent peuvent être opposées a un pré-

venu et servir de base à l'application d'une loi pénale. 

Mais, encore une fois, nous avons à cette audience une 

position à part, et nous ne devons pas nous défendre com-

me se défendent d'ordinaire les prévenus à votre barre. Ac-

ceptons donc comme preuves les livres de M. Bourgoin, 

et voyons ce qu'ils contiennent. 

Qu'y lisons-nous? nous y trouvons une formule simple-

ment indicative, le nom de M. Fauche; et vous vous 

îappellerez, Messieurs, les explications qu'à cette occasion 

vous a données M. Bourgoin; il vous a dit les scrupules 

honorables qui l'avaient constamment dirigé dans ces sor-

tes d'affaires : un client lui était adressé de la part d'un 

agent de change, ou se recommandait simplement, en ve-

nant chez lui, du nom de cet agent de change ; cmelqucfois 

même, si on le veut, d'une letire écrite par celui-ci : eh 

bien! M. Bourgoin ne retenait que le nom de cet officier 

ministériel, nom qui avait pour lui cette importance qu'il 

accrédi ta.it une personne étrangère; mais quant au nom de 

ertte personne, il le négligeait, il l'oubliait; et la raison, il 

vous l'a dite : c'est qu'avec le client Une voulait lier aucu-

nes relations personnelles, directes, sa délicatesse le lui 

interdisait ; pour lui, ce n'était qu'un étranger, qu'un tiers 

inconnu, pour le compte duquel il consentait à faire une 

affaire isolée, comme chaque jour il en faisait par centai-
nes. 

Puis enfin, on vous l'a dit, et c 'est là une chose si no-

toire, que le ministère public lui-même n'a pas songé à la 

révoquer en doute : dans le monde de la Bourse, l 'usage 

veut que sous le nom de l 'office on désigne à la fois tou-

tes les personnes qui s'y rattachent, soit comme commis, 

soit comme intéressés,soit dans certains cas comme cliens ; 

en telle sorte que ces inscriptions qni figurent sur les li-

vres de M. Bourgoin et auxquelles on avait attribué dans 

l 'origine une si grande importance, ont un tout autre sens 

que celui que la prévention avait voulu y voir; pour les 

parties, cen'élait qu'une note,,,qu'un souvenir, qu'un mé-

mento, et rien de plus.
 %

<-\ 

Arrivons aux faits particuliers : ils se réduisent à trois 

opérations : l'opération de Morel, l 'opération de Moras e 

récepissésde chemins de fer. M. Bourgoin, d'après mes ordres, 
a vendu ces actions, et si M. Fauche en a reçu le montant, c'est 
quej<étais absent. Je certifie, en outre, que l'intervention de 
M. Fauche a été toute gratuite et de pure amitié. 

Paris, 28 janvier 1846. 
Comte de MOREL, 

10 , rue Roquépine 

Ainsi, Messieurs, voilà qui est précis et formel. Cette 

déclaration, elle a été renouvelée à votre audience. 

La prévention cependant s'en empare ; elle en tire deux 

conséquences : la première est que M. Fauche a reçu l'or-

dre de la négociation; mais à côté de cette induction, ne 

convient-il pas de placer la preuve que M. Fauche s'est 

péremptoirement refusé à prêter son ministère comme 

agent de change. 

Mais, dites-vous, il a indiqué M. Bourgoin : oui, mais 

n'est-il pas évident, M. de Morel prend la peine de vous 

l'écrire en toutes lettres, que celte indication était toute 

de complaisance : « Vous savez que nous ne nous occu-

pons pas de ces sortes de choses. — En ce cas, mon ami, 

rendez-moi donc le service de me dire à qui je • pourrais 

m'adresser? —Eh bien ! si vous voulez absolument vendre 

du Dieppe à Fécamp, allez trouver M. Bourgoin, c'est un 

homme honorable et qui vous offre toutes garanties. » 

Nous rechercherons plus tard s'il est possible de faire 

rentrer cette indication désintéressée sous l'application de 

l'art. 13 de la loi du 15 juillet 1845. 

Dites-nous maintenant si ce n'est pas ainsi que ce fait 

a toujours été présenté, et si vous pouvez nous surprendre 

en flagrant délit de contradiction; nous n'avons jamais 

nié avoir indiqué M. Bourgoin, nous avons dit seulement 

ne pouvoir regarder cette indication comme une immix-

tion. 

La seconde opération, celle qui concerne M. de Moras, 

se présente dans des circonstances plus favorables enco-

re, si c'est possible. Elle a cependant donné lieu aussi à 

des reproches de tergiversation ; nous verrons ce qu'il 

en faut croire : M. Bourgoin a passé écriture au nom de 

j M. Fauche, à la date du 11 aoûtt pour achat de douze 

I promesses Laffitte, chemin du Nord. Le propriétaire de 

j ces promesses s'est également expliqué sur ces faits dans 

une déclaration que le Tribunal a entendue à son audien-

ce, et qui a été consignée par écrit dans l'instruction : je 

lui demande la permission de la lui remettre sous les 

yeux : 

Je soussigné, déclare avoir fait acheter par M. Bourgoin 
douze actions du Nord, compagnie Laffitte. M. Fauche, agent 
do change, n'est, intervenu dans cette transaction ni directe-
ment ni indirectement ; c'est sur mon ordre et sur l'indication 
toute de bienveillance de M. Fauche à mon égard, que je me 
suis adressé à M. Bourgoin, qui seul a communiqué avec moi 
dans cette transaction. 

En foi de quoi j'ai signé la présente déclaration, qui est la 
plus entière vérité. 

Comte DE MORAS, 

Rue de la Chaussée-d'Anlin, 16. 
Paris, 28 janvier 1846. 

C'est toujours le même tort, à savoir : d'avoir engagé 

un de ses amis à la prudence, de lui avoir désigné, sur 

sa demande, et pour mettre un terme aux instances qui 

lui étaient faites, la personne dont les garanties lui pa-

raissaient le plus certaines. 

_ Mais vous allez jusqu'à incriminer cette déclaration, 

bien que le caractère honorable de celui qui l'a écrite 

semble la placer au-dessus du soupçon -, cette dé-

position solennellement faite à votre audience, vous la 

dites mensongère ; et sur quoi vous fondez-vous pour ha-

sarder un pareil démenti? Sur une lettre de M. le comte 

de Moras à M. Fauche, en date du 21 août 1845, et que 

vous avez retrouvée lors de la perquisition dans les pa-

piers de M. Bourgoin : « Mon cher ami, je vous renouvelle 

la demande que je vous ai faite de me faire acheter douze 

actions du Nord. Veuillez transmettre cet ordre à votre 
homme. 

On le voit, c'est tout simplement une lettre de rappel 

qui confirme la première, et qui ne saurait, à notre sens, 

prouver qu'une chose, à savoir que M. Fauche mettait 

peu d'empressement à rendre les services de la nature de 

celui que lui demandait son ami M. le comte de Moras. 

Pour leministère public, cette lettre aurait une toute au-

tre portée : fécondée par les commentaires, elle prouve-

rait tout ce qu'exige la prévention poir se soutenir. D'a-

bord, nous dit M. l'avocat du Boi, M. Fauche n'avait pas 

parlé de cette lettre dans ses premiers interrogatoires; il 

avait même été plus loin : il avait dit n'avoir pas reçu de 

lettre de M. de Moras, n'en avoir pas transmis à M. Bour-

goin. Or, il était en contradiction avec les faits. Prenez 

garde à ce que votre argumentation a de périlleux; je 

vous dis, moi, que la déclaration de M. Fauche était fai-

te, je ne voudrais pas dire avec loyauté, car, encore une 

lois, la loyauté de M. Fauche est au-dessus de ce procès 

mais était faite avec la conscience d'un homme qui n'a-

vait, qui ne pouvait avoir aucun souvenir d'un billet fu-

gitif qui a pu, nous levoulons, passer par ses mains, tra-

verser ses bureaux, mais qu'à coup sûr il n'aura pas lu 

jusqu au bout, voyant dès la première ligne que cela ne le 
concernait pas. 

Vous ne voulez pas admettre que ce billet ait pu échap-

per aux souvenirs de M. Fauche, vous préférez tirer ar-
gument de sa première déclaration pour le mettre en con-

tradiction avec lui-même, pour avoir l'avantage de lui 

reprocher une tergiversation : mais, en définitive 

des plus opulentes maisons de commerce de]
a
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Bretagne. Les Anglais, on le sait, n'ont p
as
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scrupules que nous sur la négociation des promesse"
1
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tions : les titres provisoires ou non n'en sont p
as
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chez eux des litres commerça'. 1 ;s au premier cheA-'
0
' 

avons vu, du reste, avec quel succès toute l
a
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d'Angleterre s'est, dans ces derniers temps, occup/"'
1
'
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chemins do fer français. 

ou, 
Ceci dit, on comprendra la position privilégiée 

trouvait M. Fauche pour recueillir les négociation 

maisons anglaises, et pour réaliser dès lors d'en
 S
 ̂  

bénéfices. Les propositions les plus séduisantes lui 

faites en effet ; il les refusa toutes, résolu qu'il et 

faire à la loi le sacrifice de son intérêt personnel - of ■' ^ 

que ces faits soient bien constatés, je dois donner l'
 P

°
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au Tribunal d'un afjidavit, c'est-à-dire d'une déclarât" 
aite sous la foi du serment, et qni, devant les Tr 

rifj 

sis 
anglais, a toute autorité. Cet, affidavit a été 

MM. Coleman et C% de Liverpool : 

Bourg de Liverpool, comté de Lancastre 
Benjamin Coleman et Thomas-Stehen Tood, tous deux i 

verpool, dans le comté de Lancastre, agens de chanV .t • 

ciés, faisant commerce sous la raison : COLEMAN c\
m

 aSS!" 
tous deux prêté serment séparément, et ont déclaré : 

Qu'ils ont eu des affaires et transactions à Paris 
vente de promesses d'actions d'éventualités; que lesdit^u'

1 

sans avaient d'abord eu l'intention de les effectuer par 1 ■ 

nistèredeM. G. Fauche, avec lequel ils étaient 
relations d'intimité et de grande amitié, mais 

* , -, <?,- -, uuuiutivc, que 
concluerez-vous de tout ceci? Persuadercz-vous à nùi nue 

ce soit que M do Moras soit venu faire un mensonge à la 

justice? Eh! puis, après tout, où serait encore; même 
dans votre système, ce qui pourrait constituer l'interven-

ion ,1 immixtion.de 1 agent de change; il est bien incon-

testable que ce n est pas M. Fauche qui a opéré la négo-

ciation, qui a acheté les douze actions du plord- le livre 

de M. Bourgom ou vous puisez toutes vos preuves est 

bien posittl : « Acheté par l'entremise Bourgoin! , D'un 

autre côté, vous nous accordez que nous n'avons eu au 

cun intérêt, que nous n'avons r^çu aucun «ge - où 

serait donc, encore une fois, même dans votre Sème 
le caractère de noire immixtion? Notre rôle vous S 
donc lereconnaitre avec nous, s'est encore, dans Jette II 
(aire comme dans la précédente born.'. .'>,,, - • 

toute gratuite et de bienveillance. "°
 lndlcallon 

J'oubliais encore un de vos commenfoi ,.
n
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!e«
re

 do M. dcM„,
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Fauche a refusé de se mêler de telles affaires, et que jlf
1
 ^' 

ces transactions se sont faites par M. Bourgoin, qui fenr-lî 
tout à fait étranger, et auquel lesdits déposans avaient à H* 
vrer lesdites promesses et éventualités, quand il faisahJL 
ventes. 

Lesdits déposans ont'de pins déclaré séparément que 
plus do sûreté, ils ont envoyé les promesses et les éveiituan" 
audit M. Fauche, en lui donnant des instructions noté a 
les remette audit sieur Bourgoin contre le prix. 

Lesdits déposans déclarent aussi tous deux séparément 
l'emploi qu'ils ont fait dudit sieur Fauche n'a pas été îmêoc 
casion d'affaires ou de bénéfices pour ledit sieur Fauche $n' 

directement, soit indirectement; mais, au contraire quel» 

services qu'il leur a rendus dans les transactions que lesdits 
déposans ou l'un d'eux ont eues sur les promesses d'actions « 
éventualités à Paris (France), ont été rendus par M. G. Fandi 
sans aucuns honoraires ou récompenses, et comme une affiin 
de pure amitié envers lesdits déposans et pour leur nfe 
grande sûreté ; et en outre lesdits exposans ont déclaré qu'ils 
étaient fâchés de déranger ledit sieur Fauche pour l'occii» 
d'affaires sans aucune rémunération, et que, comme ils peu. 
saient qu'ils lui avaient des obligations pour son aide dans 
lesdites transactions, lesdits déposans s'étaient proposé de faire 
audit sieur Fauche un présent ou cadeau de 300 francs- el 
le 25 juillet 1845, ils lui ont écrit à ce sujet ce qui suit : ' 

Liverpool, 23 juillet 1843. 
Nous sommes très fâchés de vous déranger pour ces affaires 

attendu que vous n'avez aucun bénéfice pour les transactions! 
et nous vous prions de vouloir bien accepter 300 fr. 

Le sieur Fauche leur a répondu, par lettre datée de Pans 
le 28 juillet 1845 : 

« Dans toutes les occasions je serai heureux de répondre! 
vos intentions ; mais je dois refuser votre offre; je tfoistrj 
veux respecter la loi faite contre nous sur ce point. » 

Lesdits déposans ont aussi déclaré tous deux qu'ayant en 
connaissance que, d'après les lois de France, il serait ill«pl 
pour ledit sieur Fauche de prendre un honoraire ou une ré-
compense quelconque; que quand même elle serait donnée de 
bonne foi comme un cadeau, ils n'ont pas renouvelé leur of-
fre, et que, eux, lesdits déposans, n'ont pas payé ledit 
sieur Fauche, ne lui ont fait aucun présent, et qu'ils 
n'ont payé à aucune autre personne pour son inUftj, 
soit à titre de présent, soit autrement, une somme ou des soif 

mes d'argent, ou quelqne chose d'analogue à un présent ou s 
un cadeau; au contraire, lesdits déposans déclarent que m 
sieur Fauche n'a reçu aucune récompense, et n'a pas iitép«; : 

de ses services par eux déposans ni par aucune autre persoo* 
Ce qu'assurent lesdits déposans chacun séparément, et aussi 

que lesdits services étaient des affaires entièrement d'amite, 

et non pas des occasions de bénéfice pour ledit sieur Fauct* 
Signé, B. COLEMAN. 

Signé, P. S. TOOD. 

Suivent les mentions des sermons prêtés, et des légalisât* 
qui donnent à cette pièce tout caractère d'authenticité. 

Vous reconnaissez là les longueurs de la manière an-

glaise ; mais vous n'oublierez pas, Messieurs, les djSW 

précieux que renferme ce document et la portée qu'il* 

avoir dans ce procès. 

• Ainsi à MM. Coleman cl Tood, comme à tous ses auW 

cliens, M. Fauche a déclaré l'impossibilité dans laquelle 

se trouvait, à raison de ses fonctions publiques, aopJJ 

une négociation sur des promesses d'actions; c'est a»; 

que M. Coleman, comme M. de Morel, comme M. f»' 

ras, s'adressa à M. Bourgoin, qni leur était désigne » 

me un très honorable intermédiaire et comme celui? 

faisait à la Bourse de Paris le plus grand nombre de * 

sortes de transactions. 'L 

Maintenant, que M. Bourgoin ait envoyé toucher ^ 

Tonds chez M. Fauche; que M. Bourgoin y ait apport 

sommes d'argent ou des valeurs au nom de la mâlS08l 

leman, M. Fauche a été le premier à le déclarer, >V 

avoir fait sur ses livres le relevé de son propre coi^ 

avec celte maison; mais qui ne comprend que cette 

constance, qui s'explique par les usages du coi»m
Ll 

est en dehors des prohibitions de la loi? . ̂  

Los rapports de M. Fauche avec la maison bote ^ 

expliquent ces échanges. Pendant le temps, en 

M. Bourgom faisait des opérations en dehors de la» „ 

pour le compte delà maison Coleman, M. Fauche,
 |)S 

qualité d'agent de change, exécutait de son côté 

parquet de la Bourse, les ordres de la même 

des valeurs non frappées d'interdit. , i|
3

in* 
De cette simultanéité des deux opérations il/

e9 

faitlmportant dans la cause, qu'ordre pouvait être, ^ 

être donné à M. Bourgoin, tantôt, s'il était acheteur» J, 

de M. Coleman, de venir prendre dans les burca"^ 

fauche les sommes provenant de ventes opérées a i*
 ff

 i 

par l'agent de change; tanlôt, au contraire, daP 

la caisse de M. Fauche le prix des ventes faites an 

maison de Liverpool, sur les promesses pour Ç° ^ n 
dernier des achats opérés en Bourse par l 01'" 
même maison.

 tre
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De pareils rapports, qui n'impliquent du reste e
 {(S

; 

maisons d'affaires aucune solidarité, sont très " ̂  

on comprendra, en effet, l'intérêt que trouve U 

do commerce, surtout si elle est étrangère, de *< ^ 

ses opérations de telle sorte qu'elle puisse user ^ ^ 

paiement sur place, de la liquidation par 

il est d 'une Bacra Administration d'éviter les 
égler les coi m.tes desescorr-.. 

les plus faciles et les plus P f ̂  
Mej^ii!^-; 

une sage administration d'éviter les
 v^
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numéraire, et de ré~' 

par les versemens les
 M 

_Arrivanl à l'opération faite sous le nom Ie 
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on son commis, M' Paillet continue ainsi : 
faisait là le commis de M. 

coufir a l
j

A
"cèttë"situation ? M. Baron a voulu jouer sur 

^PSesses d'actions, et il a pris le nom desonpa-
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' • Messieurs en résumé, nous ne voyons dans les 
AWS

î^s par la prévention, d'une part, qu'un refus 
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 Fauche des'occuper de négociations 

pérempjo'.
 t ifl

^
erdites

 comme agent de change; eu se-
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fiée à une compagnie honorable, composée d'hommes I ébranlable; et quand il était constant pour lui que son 

g0)
 nPViaieme.it dans 

et ^P '
 s

:
m

,,lc transmission de titres, titres qui, après 

tate
 uD

 ,
eta

j.!
nt

 pas pestiférés, et -tin simple encaissement 

SA cliens absens.' 

vhnrdant la discussion de droit, M
e
 Paillet commence 

endrc hommage et par adhérer aux principes émis 
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 M* Billault, dont tout le monde, dit-il, reconnaît la 
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ence
 en matière législative. 

C
°vîn honorable confrère vous a fait, à la précédente 

• *t. _
e
 l'historique de la loi et des variations qu'elle 

a
 subies alors qu'elle n'était encore qu'à l'état de 

ava
- Il vous a prouvé notamment que par ces mots : 
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t de change, » il ne fallait pas entendre toute 

* me indistinctement , mais seulement tout agent 

P
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qe. Pour moi, il me reste à rechercher si les 

*
t
%iflhlis à notre charge peuvent rentrer sous l'appli-

ion de l'article 13 de la loi du 15 juillet 1845, à pré-

par couséquent le sens de ces mots : « Tout agent 

de change qui se sera prêté à la négociation... » 

^L'ordonnance de la chambre, du conseil qui nous ren-

• devant vous a posé en termes bien nets la question 

T°
n tre

 é>ard ; « M. Fatiche, y est-il dit, n*a exigé aucun 
8

 urta^e "mais son immixtion gratuite ou salariée n'en 

est pas
3

moins une infraction flagrante à la loi du 15 juil-

let 1845. » 
iiî Ainsi il suffirait d'une immixtion quelconque. Avant 

tout rappelons-nous, Messieurs, qu'il s'agit de l'applica-

tion d'une loi pénale, d'un délit de création récente, non 

pas qu'on y prenne garde, d'un de ces délits qui le sont 

pour tout le monde et dans tous les pays, mais d'un fait 

qui le 14 juillet, était parfaitement innocent et licite, et 

qui' n'est devenu délit que le 15 juillet, et pas avant, 

qui n'a pris existence qu'avec la loi qui l'a créé ; qu'il 

sagit enfin d'un délit sul generis , d'un délit tout re-

latif. Il est en effet une chose constante, c'est que les pro-

messes d'actions ne sont pas frappées d'inaliénabilité, d'u-

ne manière absolue, comme on pourrait le croire ; c'est au 

contraire une propriété qui peut, comme toute autre, être 

vendue par acte authentique, par acte sous seing privé, 

et même par simple'correspomJance. 

L'aliénation n'est donc prohibée que selon le mode de 

transmission auquel on aura recours ; les négociations 

seules sont défendues, el encore ne sont-elles pas défen-

dues à tous, à moins que quand la loi a dit : Tout agent 

de change, il ne faille lire, comme le conseille M. l'avocat 

du Roi : Toute personne. Aussi, jusqu'à déeisioncoritraire, 

nous sommes donc fondés à dire que les prcfmesses d'ac-

tions sont transmissibles par tous les modes de transmis-

sion, excepté par la négociation, et néanmoins que la né-

gociation peut en être opérée par toute personne, sauf les 

agens de change. 

Le délit qu'on nous reprocherait est donc, comme je le 

disais, un délit nouveau, subordonné à la fois au mode de 

l'opération et à la qualité de la personne, el qui, ainsi li-

mité, ne saurait admettre d'interprétation extensive. Je 

vous ai démontré, en fait, que la culpabilité ne résultait 

pas des affaires dont argumente la prévention ; que tou-

jours l'intention avait été contraire au délit. Voyons main-

tenant si nous n'aurions pas commis le délit sans le.sa-

voir, sans le vouloir. 

L'esprit de la loi était d'interdire à la Bourse les né-

gociations des promesses d'actions, en tant. qu'elles se fe-

raient par le ministère d'un officier pub.ic, sous la pro-

tection, avec les garanties et la sanction de la loi. Voilà 

9e que n'a pas voulu le légiskteur. Quant à aller plus loin, 

t'nel'a pas voulu: quand je dis que le législateur ne l'a 

pas voulu, je veux due qu'il a positivement refusé d'aller 

plus loin; il avait été question, eu effet, dans un projet 

Punitif, d'atteindre tous les négociateurs de récépissés et 

^ promesses d'actions, en leur défendant, sous des pei-

.
es

 graves, sous d .s peines d'emp:isonnement, d'aliéner 
J eurs titres provisoires. 

, Mais alors, ou ne disait pas un mot des agens de 

j^nge. La Commission modifia son projet; l'an. 7 ne 

nuat_ plus que ces mots: « Les récépissés de sous-

men'
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 ne sont pas négociables ; » et la peine qui 

rave T Celui c,ui tirail
 benefiee de la négociation fut 
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.'affaire Coleman, nous avons cons-

opables, obligés à un CMitionu. m'ent considérable, of-

frant ainsi double garantie, sera livrée aux mains de cour-

tiers libres, suis aucun contrôle, agissant en dehors des 

lois, et malgré tous les efforts de l 'autorité pour les em-

pêcher de faire ce commerce illicite. Vou s savez bien qu i'» 

le font patemment. N'ai-je pas raison de dire qu 'il y a à 

craindre les suites de cette d m ère disposition?» 

Ainsi trois passages de la di cussion sur la loi -Je 1845 

ont trait à l'art. 13, et dins ces trois passages que nous 

venons de rapporter, ces mots : « se prêter à la négocia-

tion, » sont entendus dans ce sens : opérer une nég da-

tion, négocier des aedons, prêier son ministère à la né-

gociation de promesses d'actions. 

Est-ce clair? et de voit-on pis à l'aide des lumèresdu 

simple bon sens que le législat ur a entendu punir l'agent dè 

change qui, en bourse ou parmi ses relations, vendrait des 

promesses, servirait d'inirrnié li ure direct, en r. tm rail 

un bénéfice illégal, violant ainsi la loi générale et les iè-

glemens spéciaux à sa compagnie? 

Il y a donc nécessité que l'^gf nt de change ait pris 

part à la négociation même, c'e's -à-dire qu'il a't été à h 

recherche du vendeur pour acheter, .île l'acheteur pour 

vendre, qu'il ai», <n un mot, fait acte de son ministère et 

•git dans sa qu lité officielle. 

Le ministère public invoquait l'autorité du dictionnaire; 

il vous citait celui d - M. Landais; j'irai plus ha t, j'inter-

rogerai le Dicio.inaire de l'Académie, et j'y vois que né-

gocier, c'est acheter ou vendre en bourse. I' est juste 

d'ajouter qu i sur ce point le D etjoni.aire de l'Acalé nie 

a interprété ce mot selon son déception usuelle et uni-

versellement adoptée. 

M. l'avocat du Roi nous citait aussi le dbcours prélimi-

naire du Code de commerce. Dans les passages qu'il en 

a lus, j 'ai remarqué cette définition , que je retiens a la 

cmse: « Les fonctions de IVgeut de change eons sU-ntà 

rapprocher le vendeur de l'acheteur. » Ainsi il faudrait 

nous surprendre dans l'ex reioi de ces- fonctions, c'e-t-

a-dirô rapprochant l'acheteur do vendeur, ou récipro-

quement. 

Et maintenant, nous le demandons, ej'-ce le fait, de 

M, Fauche? A t.-il fait us g j un in- tant de ses fonctions 

publiques pour acbèti r ou pour vendre? A-t-il offert à 

ses confrères, à ses cliens , des promis es d'actions à 

venir?? Non. N'a -t il pas nue mraire rtfti é lout con-

cours, tout courtage? 

Il est vr»i que vous ne dites 'pas. que nous nous spji ns 

prêté à la négociation ; vous c<0ez un mot tout nouveau 

daus le vocabu'a te du droit criminel afin d'arriver à 

réer un délit; vous préten lez que. nous nous sommes 

immiscé, que de notr ! pari il y aurait » u immixtion, 

non pas salarié", non pas directe, vous voulez bi m le re-

connaître, m>is indirecte U graiuib ; ce qui imp • rie pi.u , 

ajoutez-vous, cir il n'y en pas moins irhmix.ioi), 

Je vous demanderai d'abord, puisque vous in réduisez 

dans ce procès un mot q ri vous appartient, q ii ne i-e 

trouve ni dans la ta m dans hs oiseussions qui l 'ont 

éUborée, je vous -demanderai ce que vous entendez par 

immixtion, de quelle espèce d'immixtion vous voulez 

parler? 

Daus le Code de commerce, nous croyons nous rapp h r 

que ce mot existe : en madère de commaod-te, l'immixtion, 

si nous ne nous trompons , > ousUte à se substituer a. 

gérant : « Le eomm miitaire, po te l'»r-.. 27, ne peut fair. 

auc. n acte de gestion. » Si d>nc nous r isounous par 

a: alogi", ! immixtion, en la transportant du < roit cotn-

m rcial au droit criminel, eu l'iippljq lant au cas qui nous 

occupe, voudrait dire ceci : que l'agent de change ne 

peu 1 , à l'égal do commanditaire, faire aucun ace de né-

gociation. VoiU, 'n vous suivant sur le terr. i l où vous 

avez placé- le débit, jusqu'où p mrrait nous ^ Ooduire ia 

Saioe fukrpré'.atwn du mot immixtion, qin la loi, encore 

ut e fois, n'a pas pr'ooobCét 
La loi a dit « se prêter à la négociation, » et je vous ai dé-

montré tout à l'heure que cela voulait dire et OH p niv it 

dire que « prêt r son rrnnisïèr •. » Mais serait-ee pir ha-

sard que ce m u prêter serait par lui- mène d'une élasti-

cité telle qu'il po .ri ait prêter à to de, si rie d'iuterpré 

talions ? 

Comment ! H un agent de change est pria par un ami 

de recevoir uiom .-niauément dans sa c isse une somme 

d'argent qui lui e it due, f tu ira-t-d, sous peine do tom 

ber sous l'application de l'arlicle 13, qu'il sVnq nère si 

CJtte somme ne provient pas O'une vente de promesses 

d 'actions comme dans l'opération de M. de M- rel 

L'immixtion ! main fera-t-il encore 'un acte d'immixtion 

l'agent de change qui, consulté par ses parais ou amis 

client ou son ami étaient parfaitement décidés à courir les 

risques de la spéculation; qu'avait-il de mieux à faire, si 

ce n'était de les adresserà un homme honnête, honorable, 

tel que M. Bourgoin, c'était du moins ltjpr rendre un grand 

service, en les sauvant d'un danger, en les empêchant de 

tomber entr.: les mains de fripons. 

Aujourd'hui vous nous assurez que ce service, que cette 

complaisance, si désintéressée qu'elle soit, est illicite : 

mais du moins admettrez-vous que nous ayions pu, de la 

meilleure foi du monde, tomber dans cette erreur? Com-

ment! lorsque chaque jour les agens de change voyaient 

aùtour d'eux grandir incessamment le champ de la spé-

culation, à ce point, vous a dit un témoin, que le parquet 

envahi n'était plus accessible à la négociation légale , 

vous ne comprenez pas qu'ils aient pu penser qu'après 

tout il n'y avait pas trop de mal de leur part à diriger 

leurs cliens dans cette voie nouvelle, à les empêcher de se 

fourvoyer au milieu de cette société un peu suspecte qui 

encombrait les coulisses ; il y avait bien une loi promul-

guée; c'est vrai, mais cette loi semblait avoir été rendue 

pour le seul honneur des principes, tant elle sommeillait, 

tant, jusque-là, la spéculation avait eu ses libres allures. 

Il est vrai que la loi s'est réveillée plus tard , je dirai mê-

me un peu tard peut-être. 

Oublierez-vous aussi que pendant toute une année les 

noms les mieux placés, les plus honorables, les noms de 

qeux qui dans notre société sont habitués à donner 

l'exemple, ont été mêlés à ces négociations, qu'aujour-

d'hui vous anathémalisez avec une rigueur si puritaine ! 

M. Bourgoin, vous le savez, était entouré de toutes les 

sommités de la finance : sur ses livres se retrouvent j*ftr 

centaines des noms que le ministère public lui-même n'o-

serait discuter : ceci soit donc dit pour répondre à cer-

taines considérations auxquelles M. l'avocat du Roi a 

donné place dans son réquisitoire. 

Pour compléter ce que je viens de dire, que le Tribunal 

me permet te encore, avant de terminer, de lui lire un do-

cument qu'il accueillera, nous n'en doutons pas, avec fa-

veur et avec la juste considération qui s'attache au nom 

de l'homme honorable duquel il émane. C'est une lettre 

écrite à l'occasion de cette poursuiie par M. le comte de 

Noé, pair de France, à son ami Fauche : 

Paris, ce 30 janvier 18-Hi. 
Mon cher ami, 

C'est avec un sincère regret que j'apprends d'un de nos amis 
communs que mus êtes appelé à comparaître devant les Tri-
bunaux cornai "compromis dans l'affaire Bourgoin. Jo le re-
grette d'autant plus pour vous, qu'il est à ma connaissance que 
vous avez, dans maintes occasions, refusé à de mes amis de 
vous mêler de pareilles transactions, et que moi personnelle 
ment je^Dus ai entendu refuser des personnes qui étaient ve 
nues vous trouver pour vous prier de vous charger d'achats de 
promesses d'actions. Non seulement vous vous y êtes refusé, 
disant que d'après les lois votre position ne vous le permettait 
pas, mais aussi je puis certifier avoir entendu vos employés te-
nir le même langage à des personnes qui étaient venues récla-
mer, par leur entremise, votre bon office pour des achats ou 
ventes qu'elles voulaient faire. Je suis tellement initié dans ces 
refus de votre part et de vos agens, que je croirais manquer à 
'amitié que je vous porto si je ne venais dans cette circons 

tance vous offrir de comparaître devant les Tribunaux en vo-
tre faveur, et là, dire la vérité tout entière, telle que je vous 
l'exprime dans cette désagréable circonstance. Je suis don-
prêt, si vous le jugez nécessaire, à vous servir de témoin. Je 
me mets tout à fait à votre disposition, intimement convaincu 
comme je le suis, de la conduite légale et honorable que vous 
avez toujours tenue à cet égard. Ainsi donc, une fois pour dit, 
comptez sur moi et n'en faites faute. 

Agréez, mon cher" Fauche, l'assurance du. sincère attache-
ment. 

De votre tout dévoué, 

Le comte de NOÉ. 

Ainsi, Messieurs, en résumé, la prévention repose sur 

une confusion. Elle n'a pas voulu distinguer entre le ser-

vice désintéressé rendu par un ami, permis à tous, et l'a-

bus de fonctions publiques. Je ne veux pas incriminer 

l'esprit qui a dicté cette poursuite. C'est un zèle toujours 

respectable que celui qui veut protéger l'intérêt général, 

alors même qu'il s'exerce au préjudice d'intérêts particu-

liers, et qu'il tombe dans l'exagération comme dans l'es-

pèce, en ce qui touche mon client. 

M*. Boinvilliers, avocat de M. Audra, agent de change, 
prend là parole : 

Messieurs, nous occupons dans ce procès une place à 

part, une très petite place ; je ne chercherai pas à l'agran-

dir. La nature de la cause et la plaidoirie de mon con-

frère, Me Paillet, me font un devoir d'être court. 

Ce que je veux, ce à quoi je tiens avant tout, c'est à 

sur les courtiers de promesses d'actions quic.rcuicnt autour ™
u
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cequi «actions, litres provisoires. Lhbhn! savtz-vous 

arrivera? C'est que ci Ue négociation, au lieu d'être 

de lui à la Bourse, leur déaigm 

sible les inconvénient graves que sigualsit i'honorable 

M. do Vatry, l 'homme q îi paraît offrir à tout le monde le 

plus de garantie? 

L'tmmixiio'i ! Mais, si un client profite d) la corres-

pondance fréquente qu'il a avec un ag nt de change, < l 

qu'en vue d'épargner le temps et les frais de poste (com 

me pour *$M. Coleman), il y comprenne ses ordres pour UD 

courtier de promesses d'actions, le fait par l'agent d 

change de charger son porteur de faire la (ommissior 

suis réflexions, sans recommandations personnelles sur 

l'affaire, sera-ce un acte d'immixtion? 

Enfin, si, pour le plus grand intérêt de leurs négocia 

tious, des banquiers étrangers prennent le soin de coor-

donner aussi * xaciemeot que possible el leurs opération 

chez M. Bourgoin, et leurs opération* chez hur âge t de 

change, afin do pouvoir compenser les comptes par' 

échanges faits dans U bureau de ce dernier, cette facilité, 

donuée généralement dans le commerce, sera préju licia 

ble à l'agent de cliarge si par malheur les fonds que. son 

caissier reçoit provienneut d'une négoci iVon qui est ju 

terdite à lui SOlil, et il sera condamné comme ayant com 

mis un fait d'immixtion 

Evidemment non. Li loi de 1845 est claire par elle 

môme, plus claire encore par l'interpré- ation que les ora 

teurs lut ont donnée. Elle ne com orte pas une aussi sub 

tde application.' 

Maintenant, je dois répondre à un reproche immérité, 

et qui devait être particulièrement sensible à des hommes 

qui, comme M. Fauche, ont passé toute leur vie à respec-

ter l'honneur : eh lout cas, nous a dit le ministère public, 

au lieu d'indiquer M. Bourgoin, vous eussiez bien mieux 

fait de détourner vos cliens d'entreprises périlleuses. 

Le ministère public nous paraît, eu tenant ce langage, 

se méprendre complètement sur l'influence que peut exer-

cer un agent de change : les cliens d'un agent de change, 

sachez-le bien, sont en général des gens d'affaires, habi-

tués à la Bours.-:, vivant de la 'Bourse ; ce ne sont pas des 

enfans, mais bien tous gens parlaitement majeurs, à 

idées arrêtées, à partis pris, et près desquels on aurait fort 

mauvaise grâce à se poser en professeurs de droit ou en 

philosophes austères. 

Et d'ailleurs, qui vous dit donc que les agens de chan-

ge, que M. Fauche particulièrement n'ait pas fait tout ce 

qui dépendait de lui poupalétourner ses cliens; mais, après 

tout, il devait bien céder à une volonté qu'il voyait in-

nous, et tous se sont spontanément abstenus. 

Ceci me conduit à cette réflexion : Comment serait-il 

possible que les agens de change eussent fait après la loi 

ce qu'ils pouvaient faire sans danger avant la loi? Ils 

avaient d'énormes bénéfices à réaliser ; ils ont refusé, ils 

n'ont pas touché à ces sortes de transactions ; car il est 

acquis au débat que nos cliens n'ont perçu aucun cour-

tage, aucun salaire. Leur intervention a été toute de bien-

veillance. C'est là encore un de ces faits incontestables, 

dont tous les élémens du procès ont fourni la preuve ; l'ex-

pert que la justice a commis, le juge d'instruction dans son 

rapport, le magistrat chargé de soutenir ici la prévention, 

tous ont déclaré que l'immixtion avait été gratuite, désin-

téressée, amicale. 

Eh bien ! comment supposer alors que sans intérêt les 

agens de change aient violé la loi, quand la veille, malgré 

leur intérêt, ils s'abstenaient volontairement : comment 

admettre que le lendemain, sans intérêt, ils aient été, de 

gaité de cœur, compromettre leur personne, leur sécurité, 

leur honneur, la dignité de leur ordre, quand la veille ils 

n'avaient rien de tout cela à risquer, et que sans risques 

aucuns ils refusaient les énormes bénéfices que leur posi-

tion les appelait à recueillir? 

Telles sont les considérations préliminaires qui demeu 

rentau procès, et que vous n'aurez garde d'oublier ; c'est 

sous le mérite de ces premières observations que je viens 

vous présenter la défense de M. Audra. 

Oui, disons-le bien haut, ce sont, avant tout, des gens 

d'honneur et de délicatesse que les gens que nous défen-

dons. Le ministère public lui-même a dû le reconnaître, 

et ce témoignage nou£ est. précieux , car c'est là une con-

solation qui part bien rarement du siège de l'accusation, 

et qui est venue adoucir la douleur poignante qu'ont 

éprouvée nos cliens en s'asseyant sur les bancs réservés à 

d'autres hommes, à d'autres infortunes. 

Il est certain aujourd'hui, il est acquis désormais au 

débat, que si nous avons failli, nous avons failli sans le 

savoir. Nous n'avons pas fait autre chose que ce qu'ont 

fait soixante agens de change, que ce qu'ont fait tous les 

banquiers de Paris. Les livres de M. Bourgoin contiennent, 

outre les noms de MM. Audra, Fauche et Textoris, vingt-

trois autres noms, et c'est nous cependant qu'on a choisis! 

Il y a un reproche, un seul, que l'on fait à nos cliens, et 

nous ne l'acceptons pas. On a dit qu'il s'étaient mis en 

contradiction avec eux-mêmes ici et dans l'instruction. 

Jamais ce reproche n'a été mérité. Ici ce n'est point la 

pénalité qui nous effraie ; mais nous voulons sortir de 

cette enceinte avec votre estime. 

M. Audr a a répété ici ce qu'il a dit devant le juge d'ins-

truction. Voici ses allégations : il a déconseillé autant 

qu'il a pu ses cliens de jouer sur les promesses'; il n'a 

pas pris part à ces négociatioas; seulement, après avoir 

refusé, quand on lui a dit : « Tout le monde en fait, à 

qui s'adresser ? » comment a-t-il agi ? Il y avait à la 

Bourse un homme dont tout le monde a reconnu la loyau-

té : M. Audra a indiqué son adresse à ses cliens. 

Dans ce temple de la Bourse il y a des gens honnêtes et 

de.s malhonnêtes gens : c'était rendre un service à ses 

chens que de les adresser à un honnête homme. C'était là 

une intervention toute officieuse, et pour laquelle il n'y 

avait ni salaire ni courtage. Voilà tout. 

Mais, Messieurs, retenez bien ceci : c'est que pour don-

ner l'adresse de M. Bourgoin, M. Audra, qui rie la savait 

pas, a dû la demander dans ses bureaux. 

On nous dit : Les livres de M. Bourgoin contiennent la 

preuve de négociations, les unes antérieures, les autres 

postérieures à la loi de 1845. Quant aux négociations an-

térieures à la loi, je n'ai pas à m'en occuper ; pour les 

négociations postérieures, il y en a bien plusieurs, mais 

une seule a amené une relation d'argent entre M. Bour-

gom et M. Audra, c'est la négociation faite par M. Nor-

mand notre client, et qui avait 'traité avec M. Bour-

goin : seule négociation dont j'aie à m'occuper. 

M. Normand avait acheté des prouesses d'act'ons par 

M. Bourgoin; l'opération était de 6,641 fr. M. Bourgoin m 

réel -ma 1-s paiement; M. Normand, piis un peu au dé-

pOthMUj vi.»t trouver M. Audra et le pria de lui prêter 

cette somme pou ■ fourmr u.i so 'd s. Remarquez bien qu 'i -

lors la négociation éia't faite depuis dix-sept- jours. ,M. 

Audra se ref osa d'abord à celte avare-, puis le client 

fusjste. M. Audra, qui no doutait, après tout, de la solvabi-

hjr'e de M. Normand, finit par consentir; il prê e l'argeol 

tt M. Normand régla ses complus a'oc ftl. Bourgoin, 

auquel, nous le reoo.iiiaissons, il avait été adressé par 
M. Audra. 

Cela dit et le fait parfaitement coanu, j'arrive à la loi. 

M. l'avocat do Ilot vous a conseillé, Messieurs, d'être 

oui 
comme étonné 

cette enceinte, c'est un caractère honorable entre tous. 

Depuis douze ans il exerce la profession d'agent de 

change près la Bourse de Paris, et il a su dans celte pro-

fession conquérir l'estime générale ; ses oeuvres lui ont 

mérité au plus haut degré la juste récompense de la con-

sidération publique; et, nous l'espérons, aucuue atteinte 

ne peut être portée, même dans cette enceinte, et quelle 

que soit votre jurisprudence, à cette réputation de probité 

sévère, de délicatesse scrupuleuse que tout le monde se 

plaît à reconnaître chez M. Audra. 

Voilà pour la personne ; et puisque j'en suis aux per-

sonnes, qu'il me soit permis, Messieurs, avant d'arriver 

aux faits, de jeter un coup d'oeil sur la compagnie tout 

entière des agens de change, et sur la conduite qu'elle a 

tenue antérieurement à la loi du 15 juillet 1845. De cet 

examen résultera un enseignement utile. . 

Qu'ont fait les agens de change, alors qu'il leur était 

encore permis de tout faire ? Ils se sont refusés d'eux-

mêmes à prêter leur ministère à toute négociation sur les 

promesses d'actions, sur les récépissés de chemins de fer. 

Mus par le sentiment du devoir et par celui de leur propre 

dignité, ils ont résolu unanimement de ne point interve-

nir dans ces transactions, qui cependant avaient ponr 
eux un appât si séduisant. 

La chambre syndicale fit un règlement qui n'était que 

l'expression delà pensée de tous: elle déclara que ceux 

des membres de la compagnie qui contreviendraient au 

règlement en s'occupant de la négociation de promesses 

d'actions, encourraient une amende de 15,000 francs.' Et 

cette amende ne fut encourue par personne.. 

C'est là une résolution qu'il est bon de noter, car elle 

est digne d'éloges. Oui, digne d'éloges, car il y avait là 

d'énormes bénéfices à fairc^ct ces bénéfices revenaient 

de droit aux agens de change ; car alors la loi ne défen-

dait pas ces transactions. Et voici que par délicatesse, par 

sentiment de leur diguité, les agens de change se sont 
abstenus. 

La défense a été sérieuse, l'abstention réelle, très réelle, 

c'est ce qui nous explique l'apparition subite de celte 

foule de courtiers clandestins, d'ageus innoniés, intermé-

diaires officieux qui, à défaut des agens de change qui 

s'étaient retirés, ont surgi lout-à-coup et se sont placés 

entre les compagnies et les acheteurs d'act ons. 

Ainsi, voilà qui est bien avéré, qui est plus clair que le 

jour : la compagnie devançant la loi, prouvant par là son 

inutilité, a dit longtemps avant le 15 juillet : Abstenons-

plus 

peuple, non cette 

mtendre aux jours dfS 

sinon séve es du moins fermes d-ms vo're décision;
 r

, 

ui-même d'avoir à requérir contre des 

hommis tels que nous, et mû soit par sa bit nveiliance na-

turelle, par soit l'instinct de l'étrarg t4 même de ce pr.aè , 

il ajoutait, s- mblant vouloir nous con oler de l'issue d-, 

ce procès : Peut-être un jour ces messieurs s'applaudi-

ront- ils eux-mêmes do la vig lance lutélaire dont nous 
faisons preuve. 

Non, Messieurs, M. Audra et ses confrères ne saur.iient 
jamais s'applaudir de ce procès: il ne s'egit pas ici da-

veriùsemeot à leur donner, ils déclarent n'en avoir ja-

mais eu besoin; ce qu'ils réclament, c'est jusiice. 

Arrivons à la loi du 15 juillet. Notre embarras à nous 
tous, il faut lu confes-er, a dû êue grand quand il s'est 

agi de bien noi-s fixer sur le véritable &ens de c- ite loi. 

, C est qu'en effet de nos jours la lot ne sort plus, comuie 

Mme ve tout arméo du cerveau do Jupiter; ce n'est 
la voix de Dieu, mais c'est la voix du 

g 'an-le voix du peuple qui se fait 

r ivolut ous, mais'la voix du peuple. quelque peu co d'usé 

etiricohérente; panni.ceux qui font les lois, chacun, il 

faut le u r »... y met autant qu'il peut du sien. 11 an ivo d i 

c la line pièce de marquait rie qu'il faut bien resptctt r, 

mais dont éélucubratioii laborieuse est do nature, à jeler 

Bien d s indécision «ans les esprits. C'est pour cela que 

lorsqu il s agit d'appliquer les lois dont jo parle, le devoir 

du juge est lie s'en tenir à ces règles antiques et sacrées 
d înierpre al on eu matière pénsle. 

•fie qui nou» a tous t tonnés c'est qu'au milieu do co 

ga. hu, egisiadf. j . demuide pardon du mot, M. l'avocat 

Ou Ko, semant que la loi manque de ce oarjcière arrêté 

quil bu voudra», ait parlé do ta féconder, de l'olever à 
Uni le sa hauteur. 

, Ma,i!i .^ïïH88
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 féconhr une 

loi pénal, ? Iode u est p-*s votre mission, tels ne sont pas 

vos pouvmr, : les os pénales :.oni ce qu'elles sont; mais 

t mat c m cas il n est p, rm s au juge de les fécolidoi ; et 

si dan» un moment de trop exclusif préoccupation le mi-

nistère public vousaincitfs à usurper ce supplément do 

pou-.oir, vous saurez résister à ctt appel : .e serait, ju ne 

trains pas oole dire, la violation du principe le plus sacré 

co le p us cher parmi ceux que consacrent nos iiist.to-

l ons. Le Barreau, senliuelle avan é , saura dms ces cii-

eo^«Uuce» taire son devoir ; il g«ura iaj>pelor aux magis-

t ats avec tout le icspect qu'il leur don, qu'avant de pu-

nir il laat que le juge puisse lire un texte précis, formel, 

e t no i un texte qui au besoin -d'èlre féconde pour être 
appliqué. 
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De quel nom appellerait-on l'aUiagc impur qui naîtrait 

de cette fécondation ? Ne serait-ce pas le rétablissement 

de l'arbitraire ? Ne serait-ce pas nous ramener aux plus 

mauvais jours du Bas-Empire? Non, Messieurs, vous nè 

ferez pas ce qu'on vous demande ; juges, vous saurez que 

vous ne devez qu'obéir à la loi : que,pour vous, son texte 

est sacré, inexorable. 

Examinons maintenant si la négociation des promesses 

d'actions est chose défendue. La thèse que vous a déve-

loppée le ministère public, je ne l'accepte pas ; je ne m'en 

empare que pour la discuter, quepour la détruire. 

La négociation des promesses d'actions est-elle défen-

due? En général elle ne l'est pas. Par exception, vis-à-vis 

de l'agent de change, oui -, mais à tous autres elle est per-

mise. Le rapporteur de la loi l'a dit : on peut négocier par 

tous les modes possibles ; et cependant, que dit l'article 

premier? Il dit que toutes les promesses d'actions ne sont 

pas négociables. Qu'est-ce à dire ? N'y a-t-il pas là une 

contradiction ? Non, car la défense de négocier n'est pas 

établie sous la sanction d'une pénalité. La négociation 

n'en est pas défendue par une loi pénale : cela veut donc 

dire tout simplement que ces négociations sont défen-

dues au même titre qu'il est défendu à la femme de s'en-

gager sans son mari. 

Maisoù tend ladoctrine du ministère public? A vous faire 

prononcer une peine alors que la loi n'en a pas édicté. 

J'irai plus loin, et je vous rappellerai ce que vous disait 

tout à l'heure mon confrère Paillet : non-seulement le lé-

gislateur n'a pa3 édicté de peine, il a fait mieux, il s'est 

formellement prononcé à cet égard, il a formellement re-

poussé l'application d'une peine quelconque. 

U ne peut donc y avoir délit à négocier des promesses 

de la part des tiers, de la part des personnes qui n'ont 

pas de caractère public ! Comment donc les agens d$ 

change ont-ils pu se rendre coupables de favoriser, de se 

prêter à la perpétration d'un délit qui n'en est pas un, 

d'après la loi sainement entendue ? > 

Ce que la loi , ce que ceux qui l'ont faite ont voulu 

réprimer, c'est le scandale de l'officier public nommé par 

le Boi, accrédité parle gouvernement, et.se faisant l'instru-

Kient de la spéculation, l'aidant, la favorisant en crédit 

de son nom et de l'importance de ses fonctions officielles. 

Mais l'intervention officieuse qui se présente dans les 

cas qui vous sont déférés, qui se borne à deux ou trois 

faits isolés, est-ce là l'abus dont a entendu parler la loi? 

Evidemment non. 

Je comprends encore que si vous constatiez une inter-

vention, qui sans être officielle aurait une sorte de carac-

tère public; s'il s'agissait d'un agent de change ne, négo-

ciant pas. il est vrai, personnellement à la Bourse, mais se 

servant d'un prête-nom habituel, d'un agent de change qui 

par des moyens détournés aurait essayé d'éluder la res-

ponsabilité de la loi et de se mettre à l'abri de ses poursui-

tes;. s'il «'agissait d'un agent de change ayant pactisé avec 

Bourgoin ; je comprendrais la discussion, je ne vous ad -' 

mettrais pas à requérir contre nous une disposition qui 

exige formellement que nous ayions prêté notre ministère 

à une négociation; mais encore une fois,'je comprendrais 

la discussion, je compren drais la sévérité d'un réquisi-

toire. 

Mais ici rien de pareil, pas même de relations de M. Au-

dra avec M. Bourgoin: le ministère publie dans son im-

partialité le reconnaît tout le premier; il ne s'agit que 

d'une' intervention purement gratuite : nous n'avons rien 

recueilli, nous n'avons pas aidé, au contraire nous avons 

dissuadé, iiais alors que nous ne pouvions plus rien;* 

alors que notre influence était impuissante, nous n'a-

■vons pas voulu abandonner notre client aux dangers 

d'une société mêlée, nous avons indiqué un honnête 

homme, et nous avons pensé bien faire, parce qu'enfin à la 

Bourse il y a des gens de toute sorte. 

Vous dites, vous, que c'est cette simple indication qui-

constitue ce que dans votre langage vous appelez im-

mixtion ; mais prenez-y garde : rien de plus périlleux 

que ce système : que du doigt mon client ait indiqué 

la maison, la rue de M., Bourgoin ; d aurait aidé à la 

négociation, il sera complice du délit. 

Entré dans cette voie, vous ne pouvez plus vous ar-

rêter ; vous arriverez à créer des délits par paroles, par 

gestes, par pensées! Voilà où vous mène votre système; 

n'abusez donc pas des mots, ne les torturez pas pour en 

faire naître des délits auxquels le législateur n'avait pas 

songé, ou qu'il avait sciemment refusé de caractériser; ce 

n'est pas de notre temps, ce n'est pas dans notre pays, 

pays de libre examen, de liberté de conscience, qu'une 

semblable jurisprudence pourraifjamais prévaloir, et ce 

n'est pas vous, magistrats, qui m'écoutez, et dont nous 

connaissons les lumières et l'esprit de sagesse, qui en 

donneriez l'exemple en l'appliquant à des hommes aussi 

éminemment honorables que ceux qui sont assis devant 

Vous. 

M' Baroche, défenseur de M. Textoris, agent de change : 

Messieurs, après la double discussion que vous venez d'en-

tendre, le rôle départi au défenseur de M. Textoris devient 

bien modeste, et je suis loin de m'en plaindre; d'ail-

leurs plus sera petite dans ce débat la tâche du défenseur 

et de la défense, pluselle sera conforme à la position que 

l'instruction a faite à mon client. 

Personne plus que moi n'est profondément convaincu 

delà complète innocence de MM. Fauche et Audra; seu-

lement je disque, s'il pouvait exister quelque chose au-

delà d'une complété innocence, s'il était possible d'avoir 

dans un procès, quel qu'il fût, une position meilleure que 

celle de ces deux messieurs, cette position appartiendrait 

sans contredit à M. Textoris; et cependant j'ai dû consta-

ter des réquisitions prises même contre M. Textoris. 

Je me bornerai cependant à de très courtes observations 

sur l'application de la loi qu'on requiert contre ces mes-

sieurs. 

Et d'abord, je dois le dire, avant de lire le réquisitoire 

de M. l'avocat du Boi, je n'avais jamais entendu parler 

jusquici d'un délit d'immixtion : on est auteur principal, 

ou complice ; je ne connaissais jusqu'ici que ces deux mo-

des de participation à un fait réputé coupable. 

Mais, admettons un troisième mode de culpabilité ; ad-

mettons l'immixtion, et voyons rapidement si, lors même 

qu'il aurait fait ce qu'on lui reproche, M. Textoris se se-

rait immiscé dans la négociation des promesses d'actions. 

Les agens de change, c'est bien reconnu par le minis-

tère public et par la défense, ne doivent pas négocier des 

litres provisoires, des promesses, de simples récépissés. 

• Eh bien ! supposez un individu qui ne soit pas agent de 

change; vous allez le trouver et le prier de vous acheter des 

rentes 5 OpO. Cet individu vous répond : « Je suis bien fâ-

ché, mais je ne puis vous rendre le service que vous me 

demandez ; cette opération est le monopole des agens de 

change ; seulement, ce -que je puis faire, c'est de me char-

ger d'aller trouver un agent de change de votre part. Je 

lui porterai vos écùs, je lui ferai acheter vos rentes, je 

lui paierai le prix de la négociation, et jo vous transmet-

trai vos titres de rentes après le transfert. » 

( Nous verrons tout à l'heure combien mon hypothèse est 

inapplicable, en ce sens que M. Textoris n'a rien fait de tout 

ce que je suppose un ; je demanderai sedlement si cet in-

dividu, qui aura rendu le service dont je parle à un ami 

éloigné de la capitale, se sera immiscé dans la négocia-

tion des rentes, s'il aura usurpé les fonctions d'agent de 

Ch
Vijus êtes bien forcé de répondre affirmativement pour 

être conséquens avec vous-mêmes. Mais aIors'' ,7trouvez-

moi un-lexte applicable à ce délit. Cette hypothèse est 

bien loin d'être dans la vérité des faits de la cause que 

je suis spécialement chargé de défendre. 

Trois circonstances seraient, d'après le ministère pu-

blic, constitulives du prétendu délit d'immixtion, à sa-

voir : 1° L'envoi des cliens chez M. Bourgoin ; 2° la trans-

mission des valeurs par l'agent de change ; 3° le fait de 

recevoir les fonds provenant de la négociation. 

Voyons si, en ce qui touche M. Textoris, il serait pos-

sible de constater aucun de ces trois élémens qui, selon 

M. l'avocat du Roi, suffiraient à caractériser le délit créé 
jjar la prévention. 

Cette discussion sera courte, car un seul fait a été re-

levé à la charge de M. Textoris ; quel est donc ce fait uni-

que? A la date du 18 août, les livres de M. Bourgoin 

constatent l'achat de deux cent soixante-dix promesses 

Pépin. D'abord, quelle était la personne pour le compte 

de laquelle cette négociation devait être faite? C'était un 

M. Roque, banquier à Brives; il n'y a pas moyen d'en 

douter, les livres de M. Bourgoin le constatent. Quel a été 

l'intermédiaire entre M. Boque et M. Bourgoin' U n'y en 

a pas eu d'autre que M. Gravier, qui n'est pas, comme on 

l'a dit, l'associé de M. Textoris, mais qui simplement est 

intéressé dans sa maison, qui possède des fonds considé-

rables en dépôt chez M. Textoris. Je sais bien que la pré-

vention a une manière à elle de grouper les faits; 'elle 

s'empare de cette circonstance pour établir une sorte de 

confusion fâcheuse : si ce n'est vous, dit-elle, c'est votre 

frère; c'est votre associé, votre intéressé, votre commis, 

votre ami, —■ tout cela est une seule et même personne. 

J'en demande bien pardon à l'organe du ministère pu-

blic; mais je ne saurais admettre ce mode d'argumenta-

tion; en police correctionnelle les délits sont, j imagine, 

complètement personnels. Ainsi, M. Gravier a ses affci-

re#à lui; riche capitaliste, il aie droit, sous sa propre 

responsabilité, de disposer de ses fomte comme bon lui 

semble. Je vous produis un extrait dû livre de caisse 

qui constate qu'au mois d'août dernier le compte de M. 

Gravier se soldait en sa faveur par un chiffre qui dépassait 

400,000 francs. 

M. Gravier a donc une individualité qui lui est propre. 

De plus, M. Gravier est en relations suivies d'amitié et d'af-

faires avec M. Roque, qui lui a donné, ainsi que cela ré-

sulte de la correspondance, les pouvoirs les plus étendus, 

les plus absolus, pour traiter toute sorte d'affaires en son 

nom. 

Mais M. Roque connaît à peine M. Textoris; jamais 

ils n'ont été en correspondance, de telle façon que M. Ro-

que ne pourrait exercer aucune action contre M. Texto-

ris, que celui-ci, n'ait le droit de lui r^ondre : Je ne 

vous connais pas. 

Maintenant, oserait-on soutenir que M. Textoris se ca-

cherait ici derrière un prête-nom? Mais cette déplorable 

pensée ne pourrait même être sérieusement articulée. Le 

caractère de M. Textoris, son honorabilité, sa position en 

Bourse, tout repousserait à l'instant un semblable soup-

çon. Et d'ailleurs, comment supposer que ce serait pour 

une misérable opération de 22,000 francs qu'il aurait 

compromis sa sécurité et son honneur! Ses affaires se 

compteraient par millions, par centaines de millions : il 

aurait voulu retirer le bénéfice de sa dissimulation! 

M. Textoris n'a donc pas adressé M. Roque à M. Bour-

goin. 

Je sais bien que pour es 4 ayer d'atteindre M. Textoris, 

on se rejette sur une seconde circonstance ; on essaie d'é-

tablir que les titres ont été retirés par lui de chez M. Bour-

goin. Mais c'est là uue erreur manifeste; M. Textoris le 

nie formellement, et, de son côté, M. Bourgoin déclare 

n'avoir jamais eu de rapports avec M. Textoris. Le second 

élément du délit vous échappe donc comme le premier. 

Enfin, par qui le paiement aurait-il été fait ? Je regrette 

sur ce point que M. l'avocat du Boi n'ait pas eu sous les 

yeux, ou du moins qu'il n'ait pas voulu lire le relevé du 

livre de caisse, fourni à la justice par M. Textoris, il y 

aurait vu la preuve matérielle que c'est M. Gravier qui, de 

ses deniers, a personnellement remboursé M. Bourgoin. 

Reste donc la mention du nom de M. Textoris sur les 

livres de M. Bourgoin. Vous répéterai-je, après mes con-

frères, après les témoins, après tout le monde, que c'est 

là une affaire d'habitude, un usage qui n'existe pas seule-

ment à la Bourse, mais encore au Palais, où le clerc d'a-

vooué n'est jamais désigné que sous le nom du titulaire 

de l'étude à iaquelle il appartient : il. n'est pas jusqu'aux 

petits clercs de notaire, jouant dans la cour de Harlay, 

qui ne s'interpellent entre eux du nom de leurs patrons, 

qui doivent se résigner à voir leurs noms figurer en pa-

reille société. 

Voici en quelques mots les explications que je tenais à 

vous rappeler au nom de M. Textoris. Maintenant qu'en 

présence de faits si simples on nous reproche de. nous être 

mis en contradiction avec nous-même, d'avoir imaginé en 

quelque sorte un système d'audience, c'est là une accusa-

tion toute gratuite, et à laquelle nous ne savons en vérité 

comment répondre. Le ministère public vous a lu, Mes-

sieurs, notre interrogatoire écrit ; eh bien ! nous dirons au 

Tribunal : Oubliez, si vous le voulez, ce que M. Text-iris 

vous a dit à l'audience; oubliez si vous le pouvez (mais j'es-

père, au contraire, que vous vous le rappellerez), oubliez 

cette indignation d'honnête homme, celte vivacité chaleu-

reuse par laquelle M. Textoris protestait contre les faits 

que lui impute la poursuite,* et ne le jugez que sur son 

interrogatoire, j'y consens, je le veux. 

M" Baroehe donne ici lecture de ce document de l'in-

struction, et démontre la parfaite identité entre les répon-

ses faites par son client à l'audience, et celles faites par 

lui devant le magistrat instructeur. 

Je termine par un mot. 

Je ne doute pas, Messieurs, que vous ne soyiez parfai-

tement convaincu que c'est à tort que M. Textoris a été 

signalé comme coupable d'infraction à la loi de juillet 1845. 

J'ai besoin d'ajouter que sj la prévention s'était rensei-

gnée sur ce qu'était M. Textoris à la Bourse de Paris, elle 

ne l'eût pas choisi parmi vingt-trois ou vingt-cinq noms 

qui, comme le sien, se trouvaient sur les livres de M. 

Bourgoin; et la compagnie des agens de change n'aurait 

pas à regretter que, par suite d'une préférence que rien 

n'explique, l'un de ses membres, je ne dirai pas le plus 

honorable, mais un de ceux au-dessus duquel nul autre 

n'a le droit de se placer, l'un de ceux qui se sont toujours 

renfermés le plus rigoureusement dans les limites el les 

devoirs de sa profession, ait été désigné pour s'asseoir 

sur ce banc. Ce n'était pas ici que M. Textoris devait s'at-

tendre, après vingt années d'exercice, à venir représen-

ter sâ compagnie; aussi je ne doute pas que ses confrères, 

qui tous le regardent comniffleur plus honorable ami, ne 

rappellent, quand le moment en sera venu, à recevoir un 

témoignage public de leur affectueuse estime. 

Enfin, Messieurs, et pour répondre à mon tour à l'une de 

ces considérations générales qui dans la pensée du minis-

tère public devaient vous convier à féconder la loi, je dirai 

en finissant qu'il ne faut pas, selon moi, crier trop haut con-

tre cccommercede promesses d'actions : ces négociations 

avaient leur danger, mais, ne l'oublions pas, elles ont eu 

aussi leur utilité : vous savez quelle masse énorme de ca-

pitaux a été absorbée par la nécessité de créer dans uotre 

pays les grandes entreprises de chemins de fer. Ces ca-

pitaux avaient été détournés de l'industrie privée et surtout 

I du petit commerce : eh bien ! n'est-il pas vrai que s'il eût 
1
 été impossible à tous ceux qui témérairement, inconsidé-

rément peut-être, avaient éloigné leurs capitaux, et qui, 

par suite de ces retards inexplicables dans l'adjudication 

de tel ou tel chemin, voyaient ces capitaux leur faire faute 

pour 
dis-je, il ne leur av.dt pas été possible de les retirer 

ir les rendre* à leur commerce, à leurs besoins, com-

bien plus terrible et plus désastreuse encore n'eût pas 

été la crise qui a pesé sur la capitale ! 

M* Ouizille présente ensuite la défense de MM. Leclerc 

et Lemaëzon, agens de change du Havre. 
L'audience est levée à six heures, et renvoyée au jeudi 

12 février, pour la continuation des plaidoiries. 

ses actions le 22 novembre. Ce jour-là, quand il 

senta,le chef du transfert de la compagnie lui décU ^ 

ne pouvait lui remettre les actions, attendu qu'il 

entre ses mains une opposition rie la part de r
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JLT.Y D'EXPROPRIATION POUR UTILITE PUBLIQUE. 

Présidence de M. de Molènes, magistrat-directeur. 

Audience du 7 février. 

FORTll 1CATIONS DE PARIS. —• COMMUNES DE BERCY ET u 'iTKY. 

— LE CHATEAU DE BERCY. CARRIÈRES. MESURAOE. 

Le jury, convoqué sous la présidence de M. do Molènes, ma-
gistrat-directeur, avait à slatoer sur la réclamation la plus 
importante à laquelle ait donné lieu l'établissement des forti-
fications de Paris. 

Les indemnitaires que l'administration de la guerre avait 
appelés devant le jury étaient au nombre de douze, et les ter-
rains qui leur avaient été enlevés se répartissaient entre les 
communes de Bercy et d'Ivry. Les plus longs et les plus vifs 
débats se sont engagés à propos de l'indemnité due à M. de Ni-
colaï, marquis de Bercy, propriétaire du château de Bercy. 

Nous avons dit, dans la Gazelle des Tribunaux du 3Ï jan-
vier, comment va se trouver morcejée par l'établissement de 
l'enceinte continue cette antique propriété, qui après avoir pen-
dant plusieurs siècles appartenu à des seigneurs dont le do-
maine s'étendait jusqu'à la rue Saint-Antoine, avait traversé 
l'époque révolutionnaire, dont il l'ut respecté. 

M. de Nicolaï, marquis de Bercy, possesseur actuel en vertu 
du testament de son oncle, M. Mulon de Bercy, de cette belle 
propriété, qui se compose de plus de 200 hectares, dont 100 
environ sontclos de murs, réclamait, par l'organe de M* Boin-
viliiers, son avocat, qu'assistait M* Masson, avoué, une indem-
nité de 8o6,205 francs. Le ministre de la guerre, représenté 
par M' Jollivet, offrait seulement 272,4-93 francs. 

Le jury a alloué à M. de Nicolaï 500,000 francs. 
Uno contestation qui portait sur un intérêt pécuniaire beau-

coup moindre, mais qui, dans son application, concernait une 
industrie que l'expropriation pour utilité publique peut fré-
quemment atteindre, s'est élevée à propos de la réclamation ' 
des divers propriétaires de carrières de la commune d'Lssy, 
MM. Laroze, Piottier, Lalis et Fou rie, que défendaient M" Ma-
rie, Jules Barbier et Hamelin. 

Le premier de ces indemnitaires, M. Laroze, demandait 
52,000 francs. L'administration lui offrait 10.504 francs. M a 

Jollivet, au nom du ministre de la guerre, évaluait la masse à 
exploiter à raison de 105 francs l'are. 

Me Jules Barbier, pour M. Laroze, répondait qu'il était dé-
raisonnable de prendre une mesure de superficie telle que l'are 
pour base de l'appréciation de la valeur réelle d'une carrière. 

Selon M e Jules Barbier, c'est le cubage opéré au moyen d'un 
sondage qui fait connaître toutes les variations que la masse 
contient dans sa profondeur ; c'est le cubage, qui seul peut 
mener à une fixation aussi exacte qu'on peut le désirer, car 
c'est le seul mode d'évaluation qui tienne compte, des richesses 
souterraines et des proportions dans lesquelles elles se rencon-
trent. Ainsi, calculer ce que coûte un mètre cube, frais de dé-
blais, d'extraction, de transport et de droit d'entrée; d'autre 
part, fixer la valeur d'après le cours moyen du mirclié, com-
parer ces deux termes, et le bénéfice du mètre cube ainsi fixé; 

l'appliquer, comme base, à la totalité des mètres cubes delà 
masse à exploiter , c'est là, évidemment, le moyen logique et 
naturel qui se présente à l'esprit de ceux-là mêmes qui sont 
étrangers à ces matières. C'est, au surplus, le mode unanime-
ment adopté par les gens de l'art et les experts désignés par 
les Tribunaux, en opérant dans toute autre circonstance. 

M e Jollivet, pour l'administration de la guerre, répondait 

que le mode adopté de calculer par are était justifié par l'ex-
périence, qui en avait démontré l'exactitude; que le cubage 
ne pouvait conduire à des résultats plus certains, puisque 
toute carrière présente dans sa profondeur divers bancs, di-
verses couches dont la qualité, et par conséquent la valeur', va-
rient sensiblement ; qu'ainsi il est incontestable que si les 
bancs de roche ont une valeur supérieure à celle du banc royal 
de première ou de deuxième classe, ces bancs de roche for-
ment la moindre partie de la masse à extraire. L'avocat ajou-
tait que d'ailleurs les frais d'exploitation pouvaient se trouver 
accrus par les difficultés de l'exploitation même, et qu'au sur-
plus le bénéfice espéré dans cette nat irè de spéculation pou-
vait échapper à l'entrepreneur par l'effet d'une stagnation dans 
les constructions ou par l'effet des faillites venant frapper les 
constructeurs. 

Le jury a alloué à M. Laroze la somme de 15,000 francs à 
titre d'indemnité. 

CHRONïaUE 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE .(Bouen), 10 février.—Les contes-

tations qni se renouvelles chaque jour entre M. Viennot 

l'organisateur de la loterie de Monville, et ceux qui ont 

gagné les petits lots, vient d'obtenir un commencement 

de solution. M. Bréard, à qui un de ces lots misérables 

était échu, prétendant que les promesses du prospectus 

devaient être un engagement sérieux, a fait citer M. 

Viennot à comparaître devant M. le juge de paix, pour 

voir dire et juger qu'il lui sera délivré un lot d'une valeur 

de 5 Irancs, ou une somme équivalente. 

M. Viennot a fait défaut, et M. le juge de paix, considé-

rant que le lot en question n'avait pas la valeur indiquée 

dans le prospectus, a condamué M. Viennot à rembourser 

a M. Bréard ladite somme de 5 fr., et à lui payer en outre 

50 fr. de dommages-intérêts, avec dépens. 

M" Fremery, avocat de M. Cardon, appelé à s'exrJ "
s

-

le premier, a" soutenu que c'était à son insu que jj' 'p'
1
)^ 

avait vendu les actions du chemin de fer dn N
0

rd M 

est propriétaire ; il n'en a pas locché le prix, qui
 eM

Unt
il 

entre les mains de M. Falcou ; d'ailleurs le transfert, ̂  

invoque, et qui se serait opéré par le ministère d^
011 

agent dechange,n'a pointeu lieu conformément au
x

^ ^ 

criptions du Code de commerce, qui exige, pour f
a

 l
'
t

,
s
-

dité de la cession des actions nominatives dans ]
es
 I 

gagnies anonymes, que la déclaration de transfert ̂  

inscrite sur un registre de la compagnie tenu à cet
 e

rr°" 

et soit signé do celui qui fait le transfert ou de son fo i' 
de pouvoir. Or, M Cardon.n'a fait aucune déclaration 1 

ce genre, n'a signé aucun registre de la compagnie Dr, 

la cession n'a pas eu lieu régulièrement. M. Cardon 

resté propriétaire do 75 actious que réclame M. Dii]i
0

,
e51 

M* Baroehe, avocat de,M. Didiot, a prétendu q
ue 

vendeur, M. Cardon, n'avait pas signé un . 

PAKIS, 11 FÉVRIER. 

— La commission du budget a adopté toutes les aug-

mentations proposées par M. le garde-des-sceaux pour 

le traitement des magistrats des Cours royales, des Tri-

bunaux de première instance et des juges de paix. 

— On a appelé aujourd'hui à l'audience de la 1" cham-

bre du Tribunal l'affaire de M. Bocage, artiste dramati-

que et directeur du théâtre de l'Odéon, contre M. Constant 

Laurent, gérant du Corsaire-Satan, et M. Marc Fournier 
rédacteur de ce journal. 

M. Bocage demande contre le gérant et le rédacteur du 

Corsaire-Satan une condamnation à 30,000 francs de 

dommages-intérêts, à raison des attaques que le Corsaire-

Satan aurait dirigées contre lui, tant en sa qualité d'ar-

tiste dramatique qu'en celle de directeur du théâtre de 
1 Odeon. 

Aujourd'hui, à l'appel de la cause, M" Ramond de la 

Croisette, avoue de M. Bocage, a demandé acte au Tribu-

nal de ce qu il n y avait pas de pièces à communiquer et 

a requis défaut faute de plaider. Le Tribunal a remis à 
huitaine pouradjuger le profit du défaut 

Nous rendrons compte de celle affàire'qui met en Ques-

tion, comme dans le procès de M. Loyau de Lacv le 

droit de la critique sur les hommes et les choses du 
tri' «'■■!' 

— M. Didiot, propriétaire à Paris, a remis, le 20 no-
vembre dernier, à M. l<alcou, une somme de 43 227 fr 

destinée a acheter cent actions du chemin de fer du Nord' 

M. lalcou a remis a M. Ihd.ot 75 actions seulement ache-

tées pour son compte et provenant de M. Cardon oui en 
était propriétaire. ' ' (l l" (n 

M Didiot a déposé à la compagnie du chemin de fer d , 
Nord les actions achetées pour ttci.i -

en lût fait mention sur les registres. 

registre d 
transfert dans les bureaux de la compagnie, il

 av
j
it

 'f 
moins signé une feuille de ce registre, déposée entre 1 

mains de M. Falcou. Voici comment les choses se p
a
Je3 

dans ces transactions entre la compagnie, l'ageiudechan 

et les propriétaires d'actions. La compagnie, au lieur/
6 

voir un registre unique, déposé dans sas bureaux, et n!" 

les vendeurs d'actions seraient obligés de venir sio
no

.
e 

remet à tous les agens de change de Paris des feuillet jV 

tachées sur lesquelles ceux-ci recueillent les déclaration," 

et les signatures des vendeurs d'actions. Ces feuilles épar 

ses sont réunies ensuite, et c'est ainsi que se forme l
e re

. 

gtstre prescrit par l'article 36 du Code de commerce. 

Le Tribunal a ordonné, avant faire droit, que le
 re 

gistre de la compagnie serait apporté ou la chambre du" 

conseil, pour être ensuite statué à qu'il appartiendra. 

— M. Pelissier, professegr à l'école des Sourds-Muet» 

de Paris, jet sourd-muet lui-même, est l'auteur d'un 

charmant volume de poésies. M. Pl«i a imprimé le volume 

pour le compte de M. Pelissier. Des contestations se sont 

élevées au sujet du paiement des frais d'impression. Une 

sentence arbitrale a décidé que M. Pelissier pourrait s
e 

libérer par à-comptes de 100 fr. par mois, et que contre 

chaqne à-compte il lui serait remis par M. Pion cinquante 

exemplaires du volume que ce dernier gardait jusqu'à 

concurrence de quatre cents exemplaires comme garantie 

du paiement. M. Pelissier n'a pu exécuter les termes delà 

sentence ; en conséquence' M. Ploo l'a fait assigner devant' 

la 5° chambre du Tribunal. 

M" Mazure' s'est présenté dans l'intérêt de M. Pion, pour 

demander l'exécution delà sentence.' 

M" Nogent Saint-Laurent répondait que la sentence 

était inexécutablej qu'elle plaçait son client dans une po-

sition impossible, puisqu'il n'avait que 80 francs d'appoin-

temens par mois, et qu'elle le condamnait à en payer 

100. Il ajoutait qu'une convention verbale intervenue en-

tre M. Pelissier et M. Sergent, agent du contentieux des 

imprimeurs, avait réduit à 50 francs par mois le chiffre 

des à-comptes à payer par Pelissier; que cela s'était exé-

cuté dans les mois de juillet et d'août dernier; mais que 

le libraire n'ayant pas consenti à accepter ce mode de paie-

ment et à livrer le nombre d'exemplaires indiqué par la 

sentence, il demandait au Tribunal la consécration de cet-

te conventioit, qui seule pouvait rendre la sentence exécu-

table de la part de Pelissier. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal, qui a or-

donné l'exécution de h sentence, en la modifiant en ce 

sens, que les paiemens pourraient se faire - au taux de 

50 fr. par mois. 

— M. Roger de Beauvoir, homme de lettres, a son ap-

partement ruedeBivoli, un pied à terre rue de Valois, 

17, et un magnifique hôtel connu sous le nom d'hôtel 

Pimodan, quai d'Anjou, 17, île St-Louis. Au mois d'août 

1844, voulant meubler convenablement l'hôtel Pimodan, 

M. Roger de Beauvoir pria M. Collet, marchand de meu-

bles de luxe et d'objets de curiosité, rue Basse-du-Rem-
part, de lui prêter tout ce qui pouvait constituer un ameu-

blement somptueux, tels que fauteuils, pendules, lustres, 

bronzes, flambleaux, tables de jeu, etc., se réservant da-

cheter ceux des meubles qui lui conviendraient. M. Collet 

s'empressa de satisfaire à ce désir. Quelques jours après, 

M. Roger de Beauvoir adressa à M"" Lena, associée de 

M. Collet, la lettre suivante : 

« Ma chère madame Léna, 

» Je traite demain quelques amis à mon nouvel hôtel, l "i 

quai d'Anjou, Isle-St-Louis ; ne pourrioz-vous pas me prêter nu 
lustre de salle à manger et nue pendule avec deux candélabres, 
style Louis XIV? Je paierai la commission aux porteurs, ou]* 
vous en serai redevable. Maissongez que jo n'ai encore que mon 
meuble de salon et que le reste me manque. Peut être que es* 
objets mis en place par vous mè décideront à unachat.Jewt 
drais surtout votre entre-deux de fenêtres ( console Louis XI ; 

à dessus de marbre. . .. 
«Agréez mes excuses pour cette demande peut-être insoll > 

mais, croyez en tous cas, à tout le plaisir que j'aurais a v0 

obliger. ' , 
HOGER DE BEAUVOIH-

Au mois de septembre suivant, M. Roger de Beauvoir 

chargea M. Collet de lui faire un lit dont il fournit lu j 
même le dessin, et dans la composition duquel entrtW 

deux figures de graudeur naturelle en bois daŒJt 

sculpté; le prix, d'abord fixé à 1,500 francs, fut rea» 

à 1,000 francs. , . 

M. Boger de Beauvoir écrivit encore à ce sujet la 

tre suivante : 

« Mon cher Collet, 
enn

uy*i 
» Je suis malade en ce moment-ci, accablé d'affaires, 

lèclié de vous répondre. En apprena . 
vous que vous avez avancé les 500 fr. à vos ouvriers en 
c'est ce qui m'a empêché de vous répondre. En app 1 boiSi 

je suis peu surpris et tout prêt à vous les rendre, vous 
bien fait, etc. 

M. Roger de Beauvoir changea bientôt d'idée, f 
le I'" 

les 500 francs, mais déclara qu'il ne voulait pins 

sculpté, et qu'il prendrait un meuble en bois de
 roS

^
; 

M"" Léna réclamait les meubles qu'elle avait p ^. 

pour lui faire prendre patience M. de Beauvoir lut 

vait : 

« Madame, 
répo 

» Veuillez ofexcuser si j'ai tant tardé à vous . 

mille obstacles ont fait de moi un homme plus ni» 111 

que coupable. ,
:
„

v0
us 

eu* 

» Vos belles choses sont toujours à Pimodan, et s' J c .
gr

 q«e 
lande à les garder, c'est que cette fois, dans le petit a ^ fy. 

3 donnerai, vous serez, je l'espère, à même, ainsi qve 

a!i 
L d -v ,1 ivp.ctid 

le 1 , de voir tout le soin avec lequel 'on les a conservées 

» Agréez mes complimons affectueux. 
» BOGER DF. BEAUVOIR • 

» J'ai un petit pied à terre, 17, rue de Valois. . . j| s«' 
>• Si M. Collet voulait ine voir, qu'il m'écrive la ven t 

ru bien aimable. » „.| 
1 Ti'ib" 

Les débats qui viennent d'avoir lieu devant le '
 rC

la-

de commerce nous ont appris que ces b°;
,
,
n

>

l
.:

iv0
ir» 

lions a/aient fini par un pr.v's. M. Boger de '"^(«i* 

rendu lès meubles qui h. -, don; été n •••''"• \^ ut'
1 

ques-uns qu'il a achetés pour le v. dx de 145 Ira»
 el

i 

a assigné M. Collet devant le Tri' i ul de cornn 
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• , d'une somme de 355 francs, formant 1 eî 

SfcéBîÇSl avait. payés à valoir sur le 

l'excé-

lit 

fr. lui avaient été al-

cette 

restitution 

^InïaonTil'n'a pas pris livraison 
scu P

 rnllpt répondait que les 500 
M. CoUet

 r
.,'

 B
,
aU

voir comme indemnité; que 

'
OUÉS V

"J 'même^insuffisante, attendu qu'il ne pourrait 
somme «au."

 diffic
;
|oment le

 moublo en question, et qu il 

placer que'
 inement unc

 perte considérable, 
gprouverau ce»

 M
 Lcdagre, après avoir en-

tnldu
 é de M

e
 Augustin Frév.lle, agrée, et M* Lan, 

voir, assisj « „
 a rcconnu

 qu'une indemnité était due 

agr
ée de M -^

 Jf Rog(jr de Bea
uvoir mal fondé 

^ntsa oernande, avec dépens. 

rinP femme de trente ans, que son éducation et la 

dans laquelle elle est placée auraient du a tout 
n0sition 
■Vis préserve 

des mauvaises passions qui ont. perdu et 

• comparaissait aujourd'hui devant la po-
A

étrl
 sou * elle

 c
hambre), sous la prévention de 

Hée corr-.

 p
i
us

j
eurs

 marchands où elle s'était pré-
volS

 î*«|fjg prétexte de faire des acquisitions. 
6e

Cettei femme, mariée à un médecin de Paris, n 

au surplus, 
pas 

d 

son coup d'essai. Déjà, au mois de 

?
S
' '{^dernier, elle a été condamnée pour vol à un an 

f' i'-onnoment. Demeurée libre sous caution, elle pro-

^'
e
"h' n mal de cette faveur qui lui avait été accordée, 

fi
ta P 1C

 r
 je nouveaux vols qu'elle la reconnut. 

e
t ces l

a

a

go
j
r
^
e

 fj
u
 3i décembre, la prévenue, les mains 

Da
'lotinées dans un manchon de fourrure blanche, se 

c
mpris j

ans
j
e
 magasin du sieur Pichon, tabletier, pas-

P folbert n
os

 15 et 17; elle se fit montrer des objets 
sa

°a ff5reu te nature, les examina, les marchanda, et se 
de

 • .
C

aI)S
 rien acheter. Mais après son départ on s'aper-

i CU
 de la disparition d'un nécessaire et d'un souvenir dou-

A' r et d'argent. Les soupçons tombèrent sur la fem-
blC

 ui venait à l'instant de quitter la boutique. 
"'^ même soir, la prévenue, qui tenait à faire ses em-

LE
 J . ;",„P AP l 'an au meilleur marché nossible. s'ar-du jour de l'an au meilleur marché possible, s'ar-

W} u „Q ,,t le comptoir de la demoiselle Marchand, gale-
reta devant „ , „, U__ J . s 'j?. 

Montpcnsier, , Palais-Royal, et marchanda aussi divers 

mais bientôt la demoiselle Marchand s'aperçut 

lui avait soustrait une tabatière en écaille : et, 

rie 
objets ; 

^ °me' là prévenue n 'était pas encore partie, elle pensa 
com

 c'était
 ce

ttc femme qui avait fait passer cette taba-
1"°^ j

ans son
 manchon, et voulut la fouiller. La préve-

e ou
i à l'air et aux allures de la marchande, avait de-

"iné ses soupçons, alla elle-même au devant, et elle s'em-

pressa de retirer les objets qui garnissaient son manchon, 

et oui se composaient d'un étui, de ciseaux, d'un dé en 

argent et d'autres petites choses. Mais M"' Marchand ne 

se°con'tenta pas de ces démonstrations: elle mit elle-mê-

me la main dans le manchon, et elle en retira la tabatière 

oui lui manquait. Elle voulut faire arrêter immédiatement 

son effrontée voleuse, mais celle-ci parvint à s'esquiver. 

Cependant un sieur Massin, qui avait été témoin de la 

scène, suivit la voleuse, et l'ayant rattrapée rue du Rem-

part, lui prit dans son manchon une boite-nécessaire, 

diuis laquelle étaient renfermés les objets qu'elle avait 

montrés à la demoiselle Marchand, et qui étaient restés 

sur le comptoir de celle-ci. Ramenée près de la demoi-

selle Marchand, et interrogée sur la possession de ces di-

vers objets, elle prétendit les avoir achetés passage Gol-

bert. On voulut l'y conduire pour s'assurer de la vérité ; 

mais elle refusa, prétextant l'heure avancée, et promit 

d'aller, dès le lendemain, en réclamer la facture, et d'en 

justifier près de la demoiselle Marchand. Interrogée alors 

sur son nom et sur sa demeure, elle déclara se nommer 

femme Bergeret, et demeurer rue Guénégaud, 29. Ce nom 

et ce domicile étaient faux. Le sieur Massin, qui s'en dou-

tait, l'accompagna. Elle entra en effet rue Guénégaud, 29, 

et le sieur Massin, après avoir attendu quelque temps, ne 

la voyant pas ressortir, retourna chez lui, ne doutant pas 

que ce ne fût là, en effet, le domicile de cette femme. 

Or, voici le moyen que la prévenue avaitemployé pour 

rester dans la maison le temps nécessaire à tromper le 

sieur Massin. Elle se présenta chez le concierge, l'air ému, 

troublée, et lui dit qu'elle était poursuivie par des mau-

vais sujets, qui voulaient se porter sur sa personne à des 

coupables tentatives, et lui demanda asile pour quelques 

instans, afin de laisser à ces jeunes gens le temps de s'é-

loigner. Le concierge y avait consenti sans difficulté, et 

elle n'eu était sortie qu'après s'être assurée que le sieur 
Massin ne l'attendait plus. 

Le lendemain, 1" janvier, elle retourna chez le sieur 

Pichon, acheta un nécessaire pareil à celui qu'elle avait 
v
°lé la veille, et demanda une facture, mais en témoi-

gnant le désir que cette facture fût antidatée, c'est-à-dire 

portât la date du 30 décembre. Son but était de porter 

cette facture à la demoiselle Marchand pour se justifier 

auprès d'elle du vol dont cette demoiselle la soupçonnait, 

Marner les objetsqui avaient été retenus par celle-ci, et 

aire ainsi tomber l'accusation du vol de la tabatière qui 

lut était reproché parla demoiselle Marchand. 

. "
a
'
s
 I

e
 sieur Pichon la reconnut pour la femme qui 

v
enue chez lui la veille, et après le départ de laquelle 

un vol avait été constaté, et il la fit aussitôt arrêter. 

bne perquisition faite chez la prévenue amena la décou-

verte deddférens objets d'origine suspecte, mais que l'on 
ne put lui p

rouvei
. p

r0
venir de' vols. 

La prévenue affecte à l'audience une tenue profondé-

™
t mi

ralliée. Un voile noir cache entièrement ses tra ts, 

4
U
 Ç"

e
 dérobe en outre aux regards à l'aide de son mou-

choir. Elle 

là, et vous dire que les témoins ont affirmé n'avoir jamais 
vu votre mari. 

La prévenue : Il est bien certain qu'ils n'iront pas en 
convenir. 

La prévenue répond ainsi avec un aplomb impertur-

bable relativement à tous les objets trouvés chez elle ; elle 

soutient les avoir achetés. Quant à la tabatière soustraite 

à la demoiselle Marchand, elle dit qu'elle a été laissée 

chez elle par un prêtre de Crenade-Sl-Bernard. 

Sur les conclusions de M. Saillard, avocat du Roi, le 

Tribunal condamne la prévenue à treize mois d'empri-
sonnement. 

— Le sieur Landot, tailleur de pierres à Boulogne, est 

cité devant le Tribunal de police correctionnelle sous la 

prévention d'un délit de chasse qu'il aurait commis dans 

des circonstances assez singulières, ainsi qu'il vient l'ex-
pliquer lui-même. 

Messieurs, dit-il, je n'ai jamais été chasseur de ma vie, 

jamais d'abord je n'en ai eu ni le loisir, ni le moyen ; car 

il faut avoir du temps et de l'argent à perdre pour battre 

les bois et les plaines, et moi je ne trouve que tout juste 

le temps nécessaire pour travailler, à l'effet de nourrir et 

d'élever ma famille. 

M. le président : Cependant, le dimanche 18 janvier 

dernier vous avez été surpris chassantsans port d'armes. 

Le sieur Landot : S'il plaît à messieurs les gendarmes 

d'appeler chasser ce que j'ai fait, à la bonne heure ; mais 
vous allez èn juger vous-même. 

M. le président : Enfin, leur attention a été éveillée par 

le coup de fusil que vous veniez de lirer. 

Le sieur Landot : Oui, oui. il m'en souviendra long-

temps de ce diable de coup de fusil, qui m'a causé plus de 

désagrément que n'en valaient les deux pierrots que j'ai 
abattus. 

M. le président : Vous convenez donc avoir chassé ? 

Le sieur Landot : Vous allez voir vous-même : figurez-

vous bien que je demeure dans une maison tout à fait iso-

lée, au milieu de la plaine, avec ça que ma femme est un 

peu poltronne; si bien que, pour la tranquilliser, j'ai 

acheté un vieux fusil tout rouillé, seulement en forme de 

porte respect. Pour lors, le dimanche en question, ma 

lèmme me tourmentait pour tuer un pierrot, que j'avais 

promis à ma petite fille : « Laisse-moi donc tranquille, 

que je lui dis, j'ai bien le temps de tuer des pierrots ; j'ai-

me bien mieux me faire la barbe. » Je me rasai donc, et 

même j'avais presque fini, quand ma petite fille s'en ve-

nant me tirer par la manche : « Papa, c'est aujourd'hui 

dimanche, tue-moi donc un pierrot, que ta m'as toujours 

promis de me donner un moigniau mort. — Y en a pas 

de pierrots, je peux pas t'en donner de mort. — Si, papa, 

justement vient de s'en abattre une bande tout devant la 

maison. » Je regarde, c'était la vérité ; je ne pouvais plus 

m'en dédire. Pour lors, je dis à ma femme : « Ouvre un 

mystérieuses dont avait été entouré l'accouchement. Des 

renseignemens furent pris, on procéda à une sorte d'en-

quête, maison ne put rien recueillir de certain. La défunte 

avait laissé quelques papiers dont le contenu faisait sup-

poser qu'elle occupait dans la société une position hono-

rable; mais rien ne pût mettre sur la trace de son indivi-

dualité. Comme il importait cependant de ne négliger au-

cun moven d'arriver à la découverte de la vérité, l'ordre 

fut donné de transporter le corps à la Morgue, el hier, 

durant tout le jour, il est y demeuré exposé. 

Aujourd'hui, vers midi, le corps de cette infortunée a 

été enlevé de la salle publique pour être transporté dans 

l'intérieur; il paraîtrait qu'il aurait été reconnu. Si nous 

sommes bien informés, ce serait une honorable famille 

dii faubourg Saint-Germain, déjà cruellement éprouvée 

par le sort, qui aurait à déplorer ce nouveau malheur. La 

dame décédée était veuve d'un personnage qui a occupé 

d'importantes fonctions ; des motifs qui ne sont pas clai-

rement expliqués l'auraient déterminée à tenter de cacher 

à tout prix les suites d'une faute. S'il en faut croire la ru-

meur publique, son accouchement prématuré aurait été 

déterminé, non seulement par une imprudence, mais par 

un crime. Quoiqu'il en soit du plus ou moins de fonde-

ment de ces bruits, la justice est saisie, et demain malin 

doit avoir lieu l'autopsie cadavérique, en présence d'un 

des membres du Parquet. 

— Il y a quelque temps nous avons raconté les cir-

constances assez singulières d'un vol commis à la Bourse, 

au préjudice d'un courtier, M. Saint-Blancart. On lui 

avait enlevé son carnet contenant 5,000 fr., et après en 

avoir extrait ces valeurs, on avait renvoyé le carnet sons 

enveloppe à son propriétaire. 

Aujourd'hui , un vol a été commis avec les mêmes 

circonstances à peu près, au préjudice d'un spéculateur, 

M. S..., demeurant rue du Roule, 84. Son portefeuille, 

contenant différentes valeurs, lui a été adroitementsoustrait 

dans la poche de son paletot. M. S..., après avoir fait sa 

déclaration devant M. Baudesson de Richebourg, rentrait 

à son domicile, lorsqu'à sa grande surprise le concierge 

lui ayant remis un petit paquet que venait d'apporter un 

commissionnaire, il y trouva son portefeuille, dans lequel 

on avait laissé intacts les notes et papiers qui lui étaient 

purement personnels, mais duquel on avait enlevé un 

effet de 2,000 fr. de la banque Ganneron. C'est là sans 

doute de la part des voleurs qui exploitent la Bourse de 

la courtoisie, mais i! n'en faut pas moins espérer que la po-

lice, dont la Vigilance a été appelée sur leurs manœuvres, 

parviendra à y mettre un terme. 

paraît retenir avec peine des sanglots étouffés, 

ux déclarations unanimes et précises des témoins, la 
Prévenue répond : 

" jOT
 c

e que disent les témoins est faux; ils ne sont 
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 ae

.'
a
 vengeance de mon mari, qui veut me 
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'^ fait monter sur l'échafaud tous les membres 

,sa lamille; je jure que je suis innocente de tous les vols 

PL*f «ont imputés. » 
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M. le président : Le sieur Pichon affirme qu'ils lui ont 
ue soustraits? 

La 
M. 

Wté 

Prévenue : M. Pichon ne dit pas la vérité. 

e président : Pourquoi, le 1" janvier, après avoir 

tép'ri" oJJ nécessaire, avez-vous demandé une facture da-
ou 30 décembre? 

&ùu^? révenue: Je
 voulais faire croire que je l'avais acheté "Jurement au jour de l'an. 

i "
 le

, Président : Dans quel but? 

J f^oue balbutie et ne répond pas. 
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 ' potion de mon mari. 

Président : Je dois répondre à ce que vous dites 

peu la porte avec précaution, de crainte que le bruit ne 

les fasse envoler ; c'est malin comme le diable, les pier-

rots, tout le monde sait ça. » Ma femme ouvre tout douce-

ment, moi je prends mou fusil, j'ajuste sans sortir dechez 

moi... et pan I... Le coup part, et deux pierrots restent 

par terre. Je cours en bras de chemise, et la figure encore 

pleine de savon, pour ramasser les moigniaux de ma pe-

tite, quand tout à coup deux gendarmes arrivent sur moi 

au grand galop, et me déclarent procès-verbal parce que 

je ne peux pas leur justifier d'un port d'armes. Ça me pa-

raît un peu fort d'être pris à la chasse sans sortir de chez 
soi. 

Après avoir entendu les observations que M' Tripet, dé-

fenseur du prévenu, leTribunal renvoiece dernier des fins 
delà plainte. 

— Une jeune et jolie personne se présenta il y a quel-

ques jours, munie d'une lettre de recommandation, chez 

un restaurateur de la commune de la Chapelle , qui avait 

besoin pour son établissement d'une dame de comptoir. 

La lettre était pressante, et conçue dans les termes les 

plus honorables pour celle qui la présentait Fille d'un né-

gociant, ruiné par des faillites imprévues, M"' C...., y 

était-il dit, ne désirait occuper le modeste emploi qu'elle 

sollicitait, que pour ne plus être à charge à sa famille, et 

même pour aider ses jeunes frères et sœurs. On vantait du 

reste sa moralité, sa douceur, ses habitudes religieuses et 

son excellente éducation. 

Le limonadier-traiteur, après avoir pris lecture de la 

lettre qui paraissait avoir été écrite par un de ses anciens 

habitués, engagea la jeune femme, en faveur de laquelle 

son extérieur modeste plaidait au moins autant que les 

meilleures recommandations, et dès le même jour il lui 

confia son comptoir. 

Tout alla bien d'abord, et le limonadier se félicitait in 

petto de l'excellente acquisition qu'il avait faite, lorsqu'un 

beau matin la demoiselle de comptoir disparut en empor-

tant l'argenterie de l'établissement, et un petit coffre, dans 

lequel le confiant limonadier renfermait son argent mi-

gnon, et qui contenait en outre les parures et bijoux dont 

il avait hérité â la mort de sa femme. 

Une déclaration ayant été faite à la police, on se mit en 

quête de la jolie fugitive, que l'on ne tarda pas à arrêter 

dans un hôtel garni, où elle avait été rejoindre son mari, 

ancien commis-voyageur, par les conseils duquel elle pa-

raîtrait avoir été guidée, car la lettre de recommandatiou 

à l'aide de laquelle elle s'était fait accueillir par le limo-

nadier, est de sa main. La plus grande partie des objets 

soustraits a été retrouvée. 

— Dans les premiers jours de ce mois, une dame, pa-

raissant âgée de trente et quelques années, et dont l'exté-

rieur, les manières et le langage annonçaient qu'elle ap-

partenait aux classes élevées de la société, se présenta 

chez une sage-femme du quartier du Luxembourg, et 

prétextant le mauvais état de sa santé , demanda à être 

reçue comme pensionnaire dans son établissement. Les 

traits fatigués de cette dame, son air de souffrance, les 

explications plausibles qu'elle donna, firent croire à la 

sage-femme que le seul motif qui amenât chez elle cette 

nouvelle cliente, était uniquement le désir de respirer un 

air pur, et de trouver dans la retraite et le calme des soins 

de tous les instans. 

Pendant les premiers jours, la santé de la nouvelle pen-

sionnaire parut éprouver un mieux sensible; mais tout à 

coup, dans la matinée du 7, elle éprouva des douleurs 

d'une telle nature, que la sage-femme, dont l'expérience 

avait été trompée jusque là, ne douta pas que cette dame 

ne fût au moment de devenir mère. Effrayée toutefois de 

la gravité des symptômes qui se manifestaient, elle ne 

crut pas devoir" procéder seule à l'accouchement avant 

terme qui allait avoir lieu, et envoya chercher un doc-

teur-médecin, entre les mains duquel elle remit la ma-

lade. 

^L'accouchement fut long et laborieux ; lorsqu'il fut 

terminé, l'homme de l'art constata que l'enfant était mort 

avant la délivrance. Il donna à la mère les soins dont elle 

avait besoin, et se retira. Dans les premiers momens qui 

suivirent, il y eut du calme, et nul accident grave ne se 

déclara ; mais la nuit fut agitée, pénible, et le lendemain 

la malheureuse dame expiia dans de cruolles souffrances. 

Par suite de cette mort imprévue, l'embarras do la 

sage-femme fut extrême; elle ignorait le nom de sa pen-

sionnaire, elle ne connaissait ni son domicile ni sa lamille, 

et cependant il fallait faire uno déclaration de décès. Dans 

ces circonstances la justice fut avertie, non seulement de 

\ la mort de l'enfant et de la mère, mais des circonstances 

ÉTRANGEB. 
*. 

— PRUSSE (Berlin), 6 janvier. — Les procédés de do-

rure par lavoie galvano-plastique ont fait naître dans no-

tre capitale une industrie bien coupable. 

On saura que le premier de ces procédés consiste à 

faire dissoudre l'or qui doit servir à la dorure dans un 

fluide composé de divers ingrédiens, et qui a la vertu de 

ronger le lingot ou l'objet d'or qu'on y place, très lente-

ment et de manière à détacher de tontes les parties de sa 

surface une égale quantité de matière, de manière que ce 

lingot ou cet objet conserve sa forme primitive en quel-

que sorte jusqu'à sa complète dissolution. 

Des individus, dans le but de se procurer un avantage 

illicite, ont immergé dans ce fluide des monnaies d'or, 

surtout étrangères, et notamment des pièces françaises et 

anglaises, et ne les ont retirées que lorsque environ 10 à 15 

pour 100 d'or s'en était détaché, après quoi ils ont remis 

en circulation ces monnaies, qui ne présentaient à l'œil 

aucune altération. 

Comme à Berlin la plupart des forts paiemens se font 

en or, on n'y pèse pas plus les monnaies d'or que l'on ne 

pèse ailleurs les pièces d'argent, et les monnaies d'or alté-

rées de la manière que nous venons de le dire ont été re-

çues sans difficulté; aussi le commerce a-t-il été plongé 

dans la plus grande consternation, lorsque hier matin il a 

trouvé dans les journaux un avis émané de la direction 

delà Monnaie royale, et qui annonçait qu'en faisant pro-

céder à la fonte de vingt mille pièces d'or étrangères, 

on avait trouvé un notable déficit dans leur poids, et on 

avait découvert que ces monnaies avaient été rongées par 

l'opération de dissolution qni fait partie des procédés de 
dorure galvano-plastique. 

La police, qui, la veille déjà, avait été avertie par la di-

rection de la Monnaie, mit sur-le-champ ses agens en 

campagne, et dans la nuit d'avant-hier à hier ceux-ci ont 

arrêté plus de cent cinquante personnes, qui, selon toute 

probabilité, ont travaillé à l'altération des pièces d'or. Ce 

sont pour la plupart des ouvriers bijoutiers et orfèvres. 

t'ES 

KŒCSS RUSSES. 

NICOLAÏ LEU BOTTES ROUGES. 

Les graudes associations de malfaiteurs, organisées ré-

gulièrement, sur le modèle de celles qui ont désolé pen-

dant un nombre d'années si considérable l'Allemagne, 

l'Italie, l'Espagne et la France, ont été de tout temps fort 

rares en Bussie, où elles y sont devenues impossibles, par 

suite de l'extension actuelle de la police et du système 

exclusivement militaire qui régit l'empire. Le vol simple 

trouve dans les villes importantes, à Pétersbourg, à Mos-

cuu, à Kiew, àKalouga, des praticiens assez nombreux; le 

volavec effraction, le vol à main armée, n'en ont plus. En 

effet, les peines corporelles, les verges, le knout, la Sibé-

rie, sont des argumens formidables qui donnent à réflé-

chir aux plus intrépides. Quelques individus, cependant, 

sollicités par une vocation irrésistible, et bravant la ri-

gueur des lois, ont marqué dans la carrière du crime; et 

la vie de l'un d'eux, le dernier qui ait paru sur la scène, 

renferme des particularités non moins curieuses que dra-
matiques. 

Le 5 août 1812, deux popes, qui se dirigeaient vers 

l'église Saint-Basile, relevèrent sur le pavé d'une rue ob-

scure du Zemlenoye-Gorod, à Moscou, le cadavre d'une 

femme qui venait évidemment de rendre le dernier sou-

pir. Cette femme portait au côté une blessure large et 

béante; le foie avait été traversé de part en part, et une 

abondante hémorrhagie avait dû hâter la mort et rendre 

l'agonie moins douloureuse et moins terrible. 

Le costume de la victime consistait en un corsage de 

velours à boutons d'argent, et in une ample jupe de laine 

rouge qui ne recouvrait qu'à demi d'élégantes bottines de 

Torjok. Ses cheveux, partagés en longues tresses, que 

maintenait à leur extrémité un ruban, symbole do virgi-

nité, et surtout sa beauté remarquable, bien que gardant 

le type affadi du pays, la firent reconnaître pour la fille 

d'un marchand d'oau-de-yie sibérien de la ville Blanche, 

et son corps, transporté dans la boutique de son père, y 

demeura exposé jusqu'à l'arrivée des quartalniks. 

Cet événement causa à Moscou une émotion d'autant 

plus vive, qu'alors, comme aujourd'hui, les assassinats et 

les suicides y étaient en quelque sorte iueoimus. Le meur-

trier d'ailleurs avait disparu, ot il semblait extrêmement 

difficile de retrouver ses traces, le crime s'étant accompli 

sans témoins, avec les précautions le3 plus mystérieuses, 

et la police ayant cherché vainement à recueillir quelque 

indice accusateur sur le lieu de sa perpétration. Les 

soupçons toutefois durent s'arrêter plus spécialement sur 

un dvornik qui, depuis un mois, avait déserté la miison 

de son seigneur, pour mener une vie errante dans les fo-

rêts dont Moscou est environnée. Plusieurs circonstances 

vinrent donner une certaine autorité à ces soupçons. On 

apprit, par les dépositions des moujiks du quartier, que 

le dvornik, épris de la fille dû marchand sibérien, lui avait 

demandé sa main ; mais que ce dernier avait refu-é, Swa-

nowna étant promise à un cosaque, nommé André Pe-

trowitz, avec lequel elle avait déj'i changé d'anneau. Or, 

c'est précisément du jour même de ce refus que datait 

la disparition inexpliquée du dvornik, et cette coïnci-

dence pouvait permettre de rattacher d'une manière assez 

plausible à un sentiment de jalousie et de haine le meur-

tre d'Iwanowna. 

La douleur que ressentit le Cosaque de la mort de sa 

fiancée fut grave et profonde. Il sollicita et obtint de 

l hetman l'autorisation de se mettre à la recherche du 

dvornik, et dirigea ses investigations avec tant d'ardeur 

etdo sagacité, qu'au boutde huit jours Nicolaï était arrêté, 
par ses soins, en dehors de la ville, dans un • aba k isolé, 

situé à une portée de fusil de la tour de Soiikhareff. 

Le dvornik écuma de rage en se voyant au pouvoir du 

Cosaque, mais il n'essayaaucune résistance; et, sou tenu par 

unsecrelespoir, ilse laissa docilementconduireau siège.
1
 et 

homme, cependant, se trouvait sous le coup d'une double 

accusation de désertion et d'assassinat .• l'une entraînant, 

les batoges, l'autre le knout, y compris la mutilation des 

narines, et l'application d'un i'er rouge sur le front, le 

menton etles joues. Le premier délit, tout au moins, était 

évident, prouvé, et l'on devait croire que le châtiment 

suivrait immédiatement la faute, car la justice criminelle 

russe se montre d'ordinaire aussi rigoureuse dans ses ar-

rêts qu'expéditive dans leur exécution ; mais il n'en fut 

point ainsi : et une semaine après, à la nuit tombante, pen-

dant que le Cosaque André Petrowitz était en faction de-

vant le palais du gouverneur, dans le Beloye-Gorod, un 

moujik s'avança précipitamment vers lui, écarta le collet 

de la touloupe qui lui cachait en partie le visage, et dit, 

avec un accent d'ironie étrange : 

« — Fiancé d'Iwanowna, ta chaussure est usée; je te 

donnerai unepaire de bottes rouges ! » 

Puis rabattant sur ses sourcils son bonnet fourré, il 
tourna l'angle de la rue et s'enfuit. 

Le Cosaque avait été frappé de stupeur en retrouvant 

clans ce paysan le dvornik Nicolaï, l'assassin présumé 

d'Iwanowna; mais, plus esclave encore de sa consigne que 

de sa haine, il n'avait pas tenté de le poursuivre. Le sol-

dat russe, en effet, verrait, hors des limites qui lui sont 

assignées, sa mère elle-même dans le danger le plus im-

minent, qu'il n'abandonnerait pas son poste, et la laisse-

rait succomber sans secours, quitte à la venger plus tard 

d'une façon terrible ou à la pleurer toute sa vie. C'est du 

reste à cet assujétiasement, qui n'est ni sans élévation jp 

sans grandeur, à ce sentiment profond des inexorables 

devoirs de la discipline, que les soldats de cette nation 

ont dû à la guerre l'héroïsme passif qui les distingue, et 

leur glorieux surnom de murailles vivantes. 

Mais lorsque l'heure de sa faction fut passée, que toutes 

les obligations de son service furent remplies, le Cosaque 

n'eut plus qu'une pensée, un désir, un but: celui de se 

saisir une seconde fois du dvornick. Pensant bien que cet 

homme ne devait pas son élargissement au hasard seul, 

mais à des ressources cachées, dont il avait sans doute 

trahi le mystère, à la cupidité de ses geôliers, à un patro-

nage intéressé, il garda le silence le plus absolu sur l'éva-

sion du dvornik, et sur la menace bizarre dont il avait été 

lui-même l'objet. En revanche, il eut soin d'interroger les 

boutchniks qui, à Moscou, de même qu'à Saint-Péters-

bourg, et dans les autres graudes villes de l'empire, se 

tiennent en sentinelle, à l'angle de chaque rue, pour an-

noncer les heures et veiller incessamment à la sûreté pu-

blique. Il recueillit jour par jour leurs informations, et. 

parvint à savoir, après un mois de recherches obstinées, 

qu'un paysan, entrait, chaque nuit à Moscou, par la Porte-

Rouge, et allait acheter des ogourlsi, de l'eau-de-vio de 

graiu et des saikas dans un isba, occupé par une famille 
de bohémiens (1). 

Encouragé pa>- cette première découverte, André Pe-

trowitz se mit à l'affût aux alentours de l'Lba, et vi^ ve-

nir un moujik, qu'il crut, à sa taille colossale et à son 

allure décidée, reconnaître pour le dvornik : il t;e suivit de 

loin, dépassa les boulevards de Moscou, jjj s'en <»ao-ea. 

sur ses traces, dans la campagne, tante',, couché à plat-

Ventre, tantôt à couvert par les pljp, du terrain, ou der-

rière les troncs blanchâtres des bouleaux. Cette poursuite 

dura longtemps. Parvenu à une verste environ du village 

de Borow, le moujik s'arrêta, promena un coup-d'œil 

perçant autour de lui, écarta les broussailles amoncelées 

en cet endroit, et disparut tout à coup par l'ouverture 

d'une de ces huttes souterraines qu'il n'est pas rare de 

rencontrer au milieu des steppes,etque recouvrent d'épais 

bouquets de bruyères et des touffes de gazon à verdure 
foncée. 

Le Cosaque, après être resté durant une grande heure 

dans la plus complète immobilité, se souleva sans bruit, 

enflamma quelques feuilles sèches en frappant l'une con-

tre l'autre deux pierres à feu, alluma à ce foyer une mè-

che graissée; puis, rampant sur le solj'oreille attentive 

son long couteau entre les dents, il pénétra à son tour d ans 
était 

la. hutte. Le dvornik, enveloppé dans son caftan, 

couché sur la terre nue, et profondément endormi. A cette 

vue le Cosaque tressaillit de joie; ses yeux étincejèreht II 

détacha de sa ceinture une corde qu'il avait eu fe soin d'y 

suspendre, fit un nœud coulant à chaque bout : puis il se 

baissa sur le bandit, et retenant son haleine, passa au-

tour de ses pieds et de ses poignets les nreuds 'de la corde 

et les serra violemment. Le dvornik, réveillé par cette 

brusque secousse, essaya vainement de se soulever se 

sentit perdu, et attacha un regard d'indicible épouvante-

sur le Cosaque, qui se contenta de dire avec un sanc-froid 
terrible : 

— Tu m'as promis une paire de hottes, et je viens me 
laire prendre mesure. 

Alors s'accomplit une opération horriblement mvsté-

neuse. Le Cosaque, 'accroupi sur le paysan, lui étreïcriît 

la poitrine de sos deux genoux, afin de rendre touteV 

sistauco et tout mouvement absolument impossibles U 

luiotases grossières sandales d'écorce de bouleau "ma 

ses jambes entièrement à découvert ; puis avec la d'exté-

rile sanglante de l'Indien scalpant un ennemi vaincu il 

promena, de la cheville au jarret la pointe aiguë de son 

couteau sur les chairs vives, y laissant cette incision cir-

culaire, cette ompreinte hideuse et ineffaçable que les bri-
gands russes ont empruntée aux Tartares, otqu 'ils appel-

lent, dans leur langage imagé, une paire de bottes, 
rouges. . 

Le dvornik s'é!a:t consumé cneiWls surhumains nour 
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(1) Los Bohémiens sont autorisés à séjourner en Tîu^Tet 
I on en compte un certain nombre à Moscou. Ils mènent pen-
dant la -elle saison une existence nomade; mftfe aux appro-

ches de hiver ils reviennent habiter les plas pauvres quartiers 
de la ville, ou bivouaquer autour de ses murs. Celte popululiow 
suspecte vit ici, comme à peu près |«rloul, de jongleries de 
larcins et de mendicité. Les tsigaircs ont à Moscou un chef 
responsable de leur conduite; quant à la langue qu'ils parlent 
cest un idiome qui n'a d'uflinilé avec aucun autre et dont 
presque toutes les intonations sont gutturales. 

♦ 
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de son désespoir, il s'était tordu avec des soubresauts con-

vulsil's, en poussant des cris épouvantables. Pâle comme la 

mort, André Pétrowitz n'en avait pas moins continué sou 

œuvre de vengeance, jusqu'à ce que Nicolaï, torturé par 

la rage et par la douleur, eût tout-à-fait perdu connais-

sance. Alors seulement, le Cosaque jugea sa tâche termi-

née ; il essuya à la touloupe du bandit ses doigts pleins de 

sang et la lame humide de son long couteau ; puis, le front 

baigné de sueur, et se soutenant à peine, il regagna la ca-

serne, et s'empressa de tout conter à ses chefs, qui, loin de 

le punir d'avoir agi sans ordre, applaudirent à la sauvage 

énergie qu'd avait montrée. Des dragons de police furent 

envoyés à la hutte qui avait servi de refuge au bandit, et 

s'emparèrent de cet homme, qu'on releva dans un état la-

mentable, et qui, conduit à Moscou, fut provisoirement 

dépisé dans la prison publique de l'Ostroff. 

Mais tandis que ces obscurs incidens avaient lieu, que 

se jouait ce drame vulgaire, l'un des événemens les plus 

considérables de l'histoire moderne s'accomplissait. Une 

armée française passait les frontières de l'empire ; puis, 

chassant devant elle l'aigle à deux têtes, venait camper 

sur les bords de la Moskowa, et fouler en conquéraris ce 

sol de l'ancienne Russie sur lequel les Polonais et les 

Suédois avaient seuls laissé des traces. Ce furent de ter-

ribles jours que ceux-là pour la Russie, comme pour la 

monde ! La cloche du grand Yvan, à laquelle s'unissaient 

les carillons sonores du couvent de la Trinité et de l'é-

glise Saint-Basile, semblait sonner l'agonie de la vieille 

métropole des tzars. Ouverte par ordre du gouverneur, 

l'Ostroff, la prison avait dégorgé huit cents malfaiteurs, 

blanchis dans les bagnes, ivres de kouass et de licence, 

qui parcouraient Moscou en proférant des cris de 

mort contre les Fransouski et leurs partisans. La parole 

humaine n'a rien peut-être d'assez expressif pour repro-

duire le tableau offert par cette populace en délire, qui 

essayait de purifier son ivresse par des prières, et pro-

sternait sa tête fangeuse devant les boghs, pendant qu'une 

foule haletante de boyards, de popes, de marchands, d'e>i-

fans et de femmes se pressait pour fuir la ville, menacée 

d'un double désastre, à la Rogoskaïa et à la Porte-Rouge. 

Les Français entrèrent à Moscou en observant un si-

lence inaccoutumé, car ils pressentaient que cette ville, 

subitement dépeuplée, serait le terme de leur gloire et le 

tombeau de leur fortune. Les âmes les plus stoïques 

étaient saisies d'une anxiété profonde. La longueur des 

rues ne permettait pas de loin aux soldats de se recon-

naître : on les voyait s'avancer avec lenteur, puis, en 

proie à un indéfinissable soupçon, hésiter l'un devant 

l'autre, bien que le plus souvent ils appartinssent au mê-

mesure qu'une division prenait posses-me drapeau. A 

sion d'un nouveau quartier, des éclaireurs, se portant en 

avant pour l'explorer, pratiquaient de minutieuses recher-

ches dans les maisons et d ms les églises ; mais ils n'y 

rencontraient que des vieillards impotens ou des officie» 

mutilés. Les temples étaient parés comme aux jours des 

grandes solennités religieuses, et les cierges, brûlant en j 

l'honneur de saint Nicolas, attestaient que jusqu'au mo- j 

ment de leur fuite les Russes, dans leur pieux amour de 

la patrie, n'avaient cessé de l'invoquer. 

Cet appareil touchant et poétique rendait le peuple S 

vaincu respectable aux vainqueurs mêmes, et les pénétrait 

de la tristesse que cause le sentiment d'une agression plus 

chevaleresque que juste, et plus surprenante que glo-

rieuse. Ils n'en prirent pas moins toutes les dispositions 

que prescrivaient l'humanité comme la prudence. Les hô-

pitaux étant insuffisans, plusieurs Cosaques blessés et 

faits prisonniers furent par leurs soins placés sous un 

hangar transformé en ambulance. Dans le nombre se 

trouvait André Pétrowitz, qui avait bravement fait son 

devoir à Smolensk, à Borodino, àMojaisk, et qui avait eu 

dans cette dernière journée les deux cuisses traversées 

par la même balle. 

Lorsque le cri : au feu ! parti le 15 septembre du Go-

rod, fut porté d'écho en écho dans les divers quartiers de 

Moscou, et que les lueurs d'un vaste incendie illuminèrent 

les dômes du Kremlin de reflets lugubres, des exclama-

tions de détresse s'élevèrent de l'ambulance. Les malheu-

reux blessés, en voyant venir les flammes, invoquaient du 

secours d'une voix déchirante; mais les hommes dont ils 

pouvaient être entendus, lïappés eux-mêmes d'une folle 

terreur, couraient çà et là comme des ombres, ou demeu-

raient immobiles , comprenant vaguement qu'ils assis-

taient à la première scène d'un drame terrible. Seuls , les 

forçats auxquels on avait ouvert les portes de l'Ostroff, et 

qui étaient devenus les mystérieux propagateurs de l'in-

cendie, portaient assistance à ceux qu'ils reconnaissaient 

pour compatriotes. Un de ces bandits avait retiré succes-

sivement plusieurs blessés diu hangar que le feu venait 

d'atteindre, et les avait déposés sur des drochkis, à l'aide 

desquels ils étaient rapidement transportés au faubourg 

de Kalouga. Cet homme, que rendaient remarquable une 

épaisse et longue chevelure d'un blond blanchâtre, des 

traits sinistres et un bonnet polonais, enfoncé sur ces sour-

cils, s'approcha du lit où André Pétrowitz était étendu, le 

souleva dans ses bras, et Fallait emporter, lorsqu'ayant at-

taché ses yeux sur les siens, il le reposa brusquement à la 

place où il l'avait pris et se rejeta en arrière en poussant 

un éclat de rire sauvage. 

Le Cosaque, au comble de la surprise et de l'effroi, se 

demandait eti vain d'où pouvait provenir l'hésitation de cet 

homme, dans lequel il avait espéré rencontrer un libéra-

teur. Il le supplait de se hâter, et de faire pour lui ce qu il 

venait de faire pour les autres blessés ses compagnons. 
Mais le galérien demeurait impassible ; le péril cependant 

s'aggravait de minute en minute; déjà la toiture du 

hangar brûlait, et une fumée suffocante circulait autour 

du seul lit de cette ambulance qui ne fût pas vide... 

André Pétrowitz, voyant qu'il n'avait d'aide à attendre 

que de lui-même ou de Dieu, essaya de se traîner au mi-

lieu des cendres qui commençaient à l'aveugler et des 

flammes dont les langues ardentes léchaient le sol ; mais 

les mouvemens qu'il tenta de faire lui causèrent d'atroces 

douleurs, et il jeta un regard de sombre, d'indicible re-

proche sur le forçat, qui, debout, à quelques pas, le sui-

vait des yeux avec une expression infernale, et, qui reti-

rant soudain de sa chaussure de peau non tannée l'ex-

trémité de son pantalon, dit, en mettant à nu l'une de ses 

jambes : 

— Fiancé d'Ivanowna, je. suis Nicolaï les Bottes-Rou-

p revenir le public (pie la souscription sera définitives^ 
le 15 lévrier courant. -«cm

 c
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— A SSURANCES MILITAIRES DAI.IFOL , rue des Lions s 
i, seule maison qui fait un dépôt de fonds, é"a| ^Ul 

"assurance, entre les mains des familles. 2)*' annr>o V""'* de' Bll "ée. An, 

ses assures, depuis cotte époque, na quitté seslb»-- -"i 
ment après libération 
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sentir. Il n'y a que quelques jours que cette nouvel?"
8151

"^ 
s'est constituée, et déjà la presque totalité des action Socié

lé 

enlevées. On ue peut rien eu dire de plus rassurant n!"1 ^ 
commerce. (Voir aux Annonces d'huier.) 

A ces mots, à ce nom, les cheveux du Cosaque se dres-

sèrent sur sa tête; c'était le bourreau qui se montrait à 

lui ; c'était son arrêt de mort qu'il venait d'entendre. Aus-

si ue chercha-t-il plus à s'arracher à la tourbe de feu dans 

laquelle il était enseveli ; mais par un geste désespéré, 

par une précaution suprême, il attira la capote d'uniforme 

qui lui servait de couverture et s'en couvrit lentement le 

visage. ... 

Cette représaille odieuse ne fut pas la dernière preuve 

de perversité du dvornik : continuant sa carrière de bri-

gandages et de meurtres, il parvint à se soustraire pen-

dant plusieurs années aux atteintes de la police. Ce fut 

seulement en 1820 qu'il fut traqué dans les bois de Vysh-

nei-Voloshok, où il venait d'assassiner un courrier delà 

couronne. Conduit à Moscou, sur la place de Crasnaïa-

Plotschad il y souffrit le knout et mourut à la suite de 

cette exécution, après avoir rappelé avec le plus dégoû-

tant cynisme les horribles détails de sa vie, détal's qui 

furent relatés dans le Télégraphe de Moscou, et qui ont 

placé cet homme sur l'échelle du crime près de celui 
de Kepka. 

Le nom du dvornik Nicolaï es resté célèbre dans la 

partie méridionale de l'empire, et son histoire, embellie 

par des fictions merveilleuses, remplit encore aujourd'hui, 

avec la légende du Dauravoï, les longues et monotones 

veillées des paysans russes. 

" B. G. 

— La compagnie du CHEMIN DE EER DE LYON A AVIGNON , pré-
sidée par M. le comte de la Pinsonnière, et dont le siège est. ac-
tuellement, roc Mnaador, 0, Chaussée-d'Anlin, a l'honneur de 

AUMEHTCE SES C.KIÉÏSS. 

MAISON A COURBEME «Sft M'.8^ 
Palais, 211. — Adjudication aux enchères publiques à l'extin r '^ 

feux, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civia ^ 
mière instance de la Seine, séant au Pa'ais-de-Justice, à Pars i

 prt
" 

iisue de l'audience de la 1" chambre, deux heures de relevé * 

En un seul lot, ' 

D'une Maison avec cour et dépendances, sise à Courbevoie ni 
Caserne, 5 ci-devant, et actuellement 12. ' pl5cNt|, 

L'adjudication aura lieu le jeudi 19 lévrier 184G, sur la mi 

de 3,000 fr. eu sus des chargea. USCa 

S'adresser pour les rcnseiimemens : 

1» A M* Delagroue, avoué poursuivant, rue Harlay-du-Palais Jo 

Ml 

2* A M'*Despaux, huissier à Courbevoie. 

CHAîUBttE ET ETUDES SE NOTAIRES 

MIM A PARIS fu
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l\tià> 
judiealion volontaire, en la chambre des notaires de Paris par i» * 
1ère de M= Beaufeu, l 'un d'eux, le mardi 3 mars 1846, ' "** 

Une Maison, située à Paris, rue INotre-Uame-de-Lorette 
terrain propre à bâtir, le leut d une contenance do 338 mètr

tg
' |j ' "* 

mèlre8 environ. ct* 
Revenu susceptible d'augmentation, 6,205 fr. 
Mise à prix : 90,000 francs. 

11 suffira d'une seule enchère pour que l'adjudication soit pronnn 
S'adresser à M" Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte- Anno 51 

(4 l'int' 

MAISON A PARIS Krz^^r,^* 
midi, 

D'une Maison, située à Paris, quai d'Anjou, île Saint-Louis i la « 
d'un passage portant le numéro 33. ' * 

Cette maison se compose de deux corps de bàtimens, avec coir 
milieu, et puits dans la cour; elle est louée par bail principal a/m 

nant 3,500 francs de loyer ; elle a presque toujours été occupée Jî 
pens onnat. 1 utl 

Mise à prix : 38,r,00 francs. • 

S'adresser à M' fiîrunn, nut.'tire il Paris, nie de La Harpe 2!) 

NTREPRISE * SPECIALE m ANNONCE: 
me 

S'adresser à M. NORBERT ESTIRAL, fermier des niiii 
WtWJNAWJX) du CMMAMIVAMI, etc., Mme Vivienne, S 3. 

ri® , des lïéparteiiieiss et e!e l'IStranger* 
es fie ira GA'SETWM TMI-

Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 
et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1815. — 2 vo-
lumes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 
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r.s receus 

FM les plus 
iratiofls de 
t. x : 1* FK. 

RAtàSL 
. ff»A0itt le*-*.****» 

Tient grand dépôt de plantes 
d'agrément, tant de terre pleine 
que d'orangerie et serre, arbres 
verts et à fruits , orangers , jas-
mins, rosiers, dahlias, œillets , oi-

des prix très modérés. Il se charge des e. 
boulevard de la Madeleine, 66. 

tous CHEMIN BE FER DE Fâiïiruu A A 

Lemardelay, rue Richelieu, 100. . . .,„_,„!„« mi leurs fondés 
Les titulaires de vingt actions depuis quinze jours au moins oui leurs: ronfles 

de pouvoirs, devront déposer leurs titres et procurations au siège social, a 

Paris, rue de Provence, 5, avant le 23 février . 

Par ordre du conseil d'administration, 
L'agent gênerai, 

Le Conseil d'administration a l'honneur de prévenir.MH. les actionnaires que, conformément à l'article 19 des statuts, l'intérêt des quatre premiers dixièmes à 
raison de 4 pour 100, soit 5 fr. par action du 2, janvier au 31 décembre ,„«, leur sera payé, à partir du 20 février courant. A cet effet, les litres provisoires 
devrontèlre deposesdans les bureaux de l'administration, rue d Aniin, i i. ' ' ' 

Le conseil d'administration prévient en même temps MM. les actionnaires que te versement du cinquième dixième aura lieu le 20 mai proehain. 

HO ' 
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Le CHOCOLAT MÉNTER, comme lout produit avantageusement connu, a 
excilé la cupidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes 
ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été remplacées par des 
dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même apparence. Je dois pré-
munir le public contre celle fraude. Mon nom est sur les tableltes du chocolat 
Menier aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui y li-
gurenl est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées à trois reprises diffé-
rentes par le Roi el la Société d'encouragement. Ces récompenses honorables 
m'autorisent à l'aire distinguer le Chocolat Ménier de tous les autres. L'heu-
reuse combinaison des appareils que je possède dans mon usine de Noisiel, 
et l'économie d'un moteur hydraulique , m'ont mis à même de donner à 
cette fabrication un développement qu'elle n'avait jamais atteint. Ce chocolat, 
par le seul fait de ses qualités ei de son prix modéré, obtient aujourd'hui un 
débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis une réputation méritée. 

Dépôt principal , passage Choiseul, 21, et chez MM. les pharmaciens et épi-
ciers d^ Paris et de toute la franco. 

ifr" M. DUCIIASSA1XG, obligé de se rendre 
en Afrique, dans l'intérêt de ses com-

_ mellans, est représenté à Paris par M. 
ULPLIS, avocat, ancien notaire. Ce dernier se trouve chargé de la vente de plu-
sieurs maisons donnant un produit d'au moins lo 0|0. Il a aussi des demandes 
d emprunt sur hypothéqua au même taux, et s'occupe SPÉCIALEMENT de 
toute affaire ayant rapport à l'Algérie. — S'adresser à M. DEPUIS, à Pa 
rue Xeuve-des-I'etils-champs. de n heures à 1 heure; et à Alger 20 

x inaigre, a M. Duchassaing et à M. Rouquier. 

3», 
rue du 

MUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS 
Le SIROP ANTIPHLOGISTIQUE de PRIANT , de plus en plus apprécié pour te 

traitement de-- irritations et inflammations de la poitrine, de l'estomac et des in-. -
lestins, est prescrit avec un succès toujours croissant par les plus célèbres mé-f^ 
decins de la capitale, membres de l'Aca.iérme et de la l'acuité royale de SIéde-B 

cine Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace pour combattre» 
les cruelles maladies d'où résultent les RHUMES. CATARHHES, CRACHEMENsfî 

ZtXAISOKT B-AOâSOîff F&ÈRI S, 

AUX PYRAMIDES. SUE SUiïï-HOMaÉ. 295, A PARIS, 

! MINÉRALES NATURELLES 

VÉRITABLES PASTILLES DE VICHY. 
LSEtS BS

 VICHY PO-dS BOïSSOHf ET POU» BAÏN. 

)E 

g—BKagg-T -c-wcr 

SOCIETE PROPRIETAIRE KO CHAHBOMAGE DE HAM«W 
La convocation d'une assemblée générale publiée pour le dimanche is It-

vrier, présent mois, ne pouvant avo r lieu, le conseil d 'administration de la su-
ciéié du charbonnage de Ham-sur-Ssmbre i Belgique), a l'honneur de |iré«S( 
MM. les Actionnaires que, conformément à l'article 27 des statuts , l'essembS 
générale est remise au dimanche i" mars, à midi précis, au siège de la so-
ciété, rue Meslay, 3, à Paris. 

&3 s<# %# M 

CONTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU M 
il&riuitU" l'um^lèle. Sèéimi défends. 

Versicmc-is» «'iif « ta» seul notoire. 

1«. 

III . 

§ ai n i e - A p p «1 i n e. 

DE SAXO CROUPS, OOOUELUCtll'.S, DYSENTERIES, etc., etc. — Pharmacie 
1ÎRIA-,T , rue Saint-Denis. 1 37, et dans toutes les Pharmacies 

POMMADE lO 

E. SIJION. 

De Mme CAVAILLON, pour teindre les cheveux en noir, châtain et blond, les 
taire croître et épaissir. Connue par vingt ans de succès. - Palais-Royal, ga- 1-™ 
lerie de Valois, 133, au deuxième. Prix des pots : 5, 10 et 20 fr. Pour 'blond ettr// 
châtain, de 10 à 20 fr. (Affranchir.; (Pj 

APPEL BE 80,000 HOMMES 
SUR LA CLASSE DE 1845. 

A sour» aiBïit Ee 'J8'BE*A «6<: Al SSSaVir 
DE MM. X" DE LASSALLE ET C. 

Place des Petits-Pères, n. 9 (maison du notaire). 

^Affranchissement complet du service militaire, avec tou-

tes les garanties que l'on peut exiger. 

L'ABRICOT DE PROWEICE 
gîCe fruit confit étant le plus savoureux, le plus estimé, et par conséquenl II 
plus demandé de tous ceux qui se récollent dans le Midi , il était aussi cliaq* 
année celui duquel nous étions le plus lot désapprovisonnés : les masses, W 
montages, les déluges et les inondations que nous en avons amené succe» 

.veinent depuis p'usieurs années, n'avaient jamais pu suffire aux demanda 
iqui nous en étaient faites. C'est donc parce que nous avons voulu celte a»» 
[que chacun puisse avoir sur sa table nus délectables abrico s, comme on a'« 
jsous le bon Henri IV la poule au pot; pouvant donner l'assurance, parles >( 
îprovisionnemens que nous en avons lait, qu'on verrait plutôt tarir l« puits* 
lesien de Crénelle que de nous voir eu manquer, quoique nous en avions »*' 

(dé; é le prix à 2 fr. 70 c. le demi kilo. 

j Quand vous irez les demander au Bazar Provençal, fondé el dirigé par * 
AymésdMlarseille, souvenez-vous que cet établissement est le grenier i»; 
hondance de toutes lés bonnes denrées de Provence, et qu'il faul y demain» 

(1 huile d'Aix, vinaigre de vin, eau de Heurs d'orangers, tous les vins lins el 
Jqui-urs, miel aromalique, saucissons d'Arles, nougdt de Marseille, cal»»" 1 

<i Aix. café Cézé, confitures de ménage, prunes d'Alger, réglisse épurée etpar 
fumée ,4 la violette, pâte de guimauve en bdton, cl lout ce que la Provence P"' 

"duit de bon. 

>K •citnalHeTCi*?»'*-

février sui-
14 fr. 30 cent. 

r D'un acte reçu par M* thiac, notaire 
Paris soussigné, le 31 janvier 1846, enre-
gistre « Caris, 12« bureau, le 2 lévrier sui-
vant, par anccl, qui a reçu 

oii'fî 'a'é^ f°™é une socié!é enlre . M -
ruTlIaume-Marc Léon MAILLER ES, rentier, 
SenieurTm à Paris rue de l'Enlrepôt-des-Ma-

"pj M. Louis MOREL DE BEAUVINE pro-
priétaire, demeurant a Florence; et tous 

'"SS^érTh; nom de Société pour 

^'exploitation des carrière. MnU eUe édi-
tera sous la raison sociale : Léon MAILLE-

*M
 B

Léôn Manières sera seul gérant res-

pon„bleetaura seul t*:*0»œJ2*& 
% Morel do iseauvinc et tous les sou,crm-
ieuii d'actions ue seront que de simples eom-

mî, dorée «le la soeiélé sera de cinquante 
-aniiVs, du jour où elle sera délininven^nl 

consliluée. ... . C_ /. 
Le -ié-c de la société sera a. Paru. 

H. Morel de lleauvine a appor;e à la so-

Clé
|^La concession, pour cinquante années, 

j oar.'iv du jour de la constil ulion délinilive 
d ,"i ,i sockélé; du droit d'exploiter les carriè-
res de m nbre qu'il possède il 1 île d Elbe, 
•connui s «oui les noms de Camille, Trefulone, 
Mali Caiidellini, i'oriicciolo, Sainle-Calberi-
nevainai Ode WU» les gisemens de marbre 
.qui esisteut dans M* propriétés de I île 

d
 %> La iouissnncc des coii6iructionS; 

jo LU propriété des ustensiles cl outils. 
O i appui lesieslimé à 300,000 Ir, 

•Le fonds social a clé lixu a 5OO .0M fr., re-
n^senlé par mille fsftetude SOO fr. 
P «rtr ces mille aclions, six cents ont été 

crues par M. Morel de Beauvlne, qui 

MM. Jean -Baptiste- Augustin SAtiSSIER-
HOYER et Louis- Alexandre LE TELL1ER, 
tous deux négocians, demeurant à Paris, rue 

Saint-Marlin, 120 bis, 
Ortt reconnu que la sociélé de commerce 

en nom collectif qui existait entre eux à l'a-
ris, sous la raison : SAlISSIEli-lSOVEli et LE 
TELL1ER, pour l'exploitalion d'une maison 
de rouenne.ies et nouveautés en gros, sui-
vant acte sons seing privé, du 4 juillet 1844, 

enregistré, élail et demeurait dissoute d'un 
commun accord, depuis le i" janvier I84ii. 

M. Saussier-Boyer est nomme seul liquida-
teurdeladitesociélé, avec pouvoirde vendre, 
céder, traiter, transiger, compromettre, mais, 

à l'égard des tiers seulement, les parties se 
proposant de régler ,4 forfait leurs droits res-
pectifs au moyen de conventions séparées. 

A. RADIGUI'.T. (5577) 

Par acte sous seing privé, fait double, le lo 
février 1846. enregistre à Villejuif. ledit jour, 
la société formée entre MM. Jean-Blaise-Au-
gusle TUIBOUMERY, chimiste, demeurant à 
Vaugirard, et Jeau-Louis-François DUEOSC, 

ehimisle, demeurant à Paris, rue des Çinq-
O.'.-imans, 8, pour la fabrication et la vente de 
irodiii.'S chimiques, par acle devant M" De-
acbaome rola i re a l'aris, du 17 août 1837, 
iui a continué de,fait jusqu'au 17 décembre 
1845, a été dissoute à compter de celle der-

nière époque; il a été dit que les aflaires de 
ladite société seraient continuées seulement 
par M. Dubosc, seul liquidateur, sous I au-

enne raison sociale : TUIBOUMERY ètOU-
1IOSC, sans que pour cefi la responsobilite 

de M. Thiboumery soit engagée. 

ii vê eu avoir fourni les fonds par son 
SOUSCI 

«'e>ttr.ou 

aP
Ce5s 'x cinlsaelicnsontelé classées sou 

Pour extrail I SitfneJ^iAi.. tW?W 

Cabinet da M. A- RADIOUET. avocat, rue 
Neuve-Soiiit-EHSlache, t. 

«•oracle sous seing prive, du 30 janv.er 

J810, enregistré. 

Par acle du 3 février 1816, enregistré le 
I du mèmen.ois, la société formée sous la 

raison sociale AOIltAUD et PERR1ER, est dé-
clarée dissoute. M. Agirard est nommé liqui-

dateur. ,„.,, 
poux extrait, AGIRABR.

 v
5574 J 

D'un acle sous uignalures privées, faildou-
bleà Paris, le 10 février 1846, cnregislre le 

même jour. „, , , 
Enlre H. Louis-Antoine SEVESTRE illo, fa-

bricaiit de papiers peints, demeurant à Paris, 

ruede Monlreiiil, (>9. 
El la personne dénommée audit acte. 
Il appert, que la sociélé formée entre eux, 

le 6 j..in iS .i», pour l'exploitalion d'une fabri-
que de papiers peints, sise rue de Monlrcuil, 

u9, est Cl d< meurc dissoute i partir (lu 1" 
février 1 640. 

M. Seveslre lils estreslé liquidateur et tou, 
pouvoirs lui ont été donnés. 

SEVUSTHL QU. 15575) 

Suivant acte passé devant M* Dcebamps 
notaire à Vincennes, soussigné, qui en a mi-
nute, en présence de témoins, le 30 janviei 
18S6, enregistré ; 

Mme Aimé BRUXEAU, veuve de M. Josepb-
Désire-Xarcisse PARENT, doeleur en méde-
cine; demeurant à Paris, rue Caslex, lo, d'u-
ne pari; 

Et M. Eugène-Alphonse LEBRUN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue et. Ile St-Louis, \ 
i, ledit sieur Lebrun non encore patenté, 
d autre pari ; 

Ont recoustitué entre eux sur de nouvelles 
bases, la société établie entre M. Lebrun sus-
nommé el son commanditaire, par un acte 
sous signatures privées en date a Paris, du U 
mai 1815, enregbdré el publié, pour l'exploi-
tation d'un bain froid pour dames, aujour-
d'hui connu sous la dénomination d'Ecole de 
nalalion de ITIôtcl-Lambert, el établie sur la 
Seine, dans le bras qui sépare l'Ile St-Louis 
de l'Ile Louviers, ainsi que l'exploitation du 
privilège qui a été accordé à cet cilet à M. Le-
brun par M. le préfet de police. 

Il appert dudit acle ce qui suit : 
Celte nouvelle sociélé est en nom collectif 

enlre Mme veuve Parent et M. Lebrun. 
Elle est contractée pour quinze anuées à 

compter du i lr janvier 1846, pour finir à [pa-
reille époque de 1861. 

La raison scciale est LEBRUN cl C. 
Son siège est i Parjs, rucCastcx, lé, en la 

demeure de Mme veuve Pareut. 
Si Mme veuve Parent venait à changer de 

logement, le siège de ladi'c société se trou-
verait, de plein droit transporte dans la nou-
velle demeiire, à Paris, de Mme veuve Pareut, 

Mme veuve Parent est seule gérante de la 
sociélé, elle a seule la signature socia'e. qui 
est LEBRUN el 0 e , et dont elle ne peut faire 
usag" que pour les besoins cl affaires de la 
société. 

Loi6que M. Lebrun aura complélésa mise 
sociale, la signature sociale, qui sera alors 
LEBRUN et veuve PARENT , appartiendra oui 
deux associés, qui ne pourront en faire u?age 
qu'en commun. Mais celte modification ré>uf 
lera d'un acte qui sera de nouveau publié. 

Tuus pouvoirs p air la publication ont été 
donnés au porleu' d'un extrait. 

Pour extrait conforme. 

DECAAUPS, (5578) 

Du sieur MOULIN, marchand de vins, rue 
de la Tonnellerie, il, nomme M. Beliu-I.e-
prieur juge-commissaire, et M. Magnier, rue 
Taitbout, i l, syndic provisoire (N" 5t83 du 

gr-)-

CONVOCAÏION3 DE CIlËAÎiClER?. 

Sont imités à s,-, rendre au. 'Tribunal é\ 

commerct ir Paris, salle des ass'mhlérs des 

faillites, WM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PEIGNE, marchand d'abats, fau-
bourg du Temple, 92, le lo février à 9 

:ures N" 5862 du gr.); 

Du sieur ANCEAU, marchand de pavés, à 
Montmartre, le 17 février à 12 heures K° 
5879 du gr..; ' 

Pour assister i l'assemblé' dans UometU 

M. U. jagc-coinmissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition àe l'état des créan ■ 

ciers présumés, qae j.ir la nomination de 

nouveaux syndics 

NOTA. I! e»t nécessaire que les créanciers 
convoqué» pour le» vérification el affirmation 
de leur» créances, remettent préalablement 
lears titres . MAL les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROURGEOIS , ancien entrepre-
neur de peinture , faubourg Poissonnière , 
84, le 16 février à U heures i,N" 5673 du 

gf-); 

tel sieur David DUVAL, ml de charbons, 
rue Saiiil-Marc-Feydcau, 6, lo 17 février a 
1 heure 'N" 5060 du gr.); | '•*,*> «S mai i £ 3 H , être procédé à ta réritî 

Du sieur VAQl'ETTE, maître d'hôtels gor- '
 cal"m d' s

 "«"'-M, " 

nis, rue d'Orleans-Saint-llonoré , 2, et ruo 

Tribunal rte «Niiaimerce. 

pâmasse, 31, le 17 février à 12 heures (N° 
5o50.du gr.j; 

Du sieur DEJARDIN. fabricant de papier 
de coulcur, rue des Malburins, 1, le 17 fé-
vrier a 1 heure (N» 53 1 5 du gr 1; 

Du sieur BELZ, tailleur , rue St-IIonorè, 
9/. Je n lévrier à 2 heures fN" 5j41 du gr V 

Du sieur DAIIKT, md de cheveux, rue de 
la Orande-Ti uanderie, 2, le 18 février à 12 
heures (N« 5698 du gr.j; 

, '*■ '«""are le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

maiion de concordat, ou, s'il y a lu*, s'en ■ 

Undn déclarer ,n état d'union, el, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan' 

sr.r Us faits à; la gestion oue sur l'utilisé 

*z maintien ou du remplacement des srndir.s 

NOTA . U na «era admis que les créancier» 
reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai d 

*}**< /'««", à dalcr de ce jour, leurs titres 

it créances, accompagnés d'un bordereau su 

pspitr timhré, indicatif des sommes à reela 

mer. MM les créanciers ; 

Du sieur BERTRAND, ancien md de vins 
rue de Lourcine, 42, enlre les mains de M' 

"'X™?'
9

'
Sindic de laMlit

« 
Du sieur IIA1S, eonliseur, faubourg Mont-

martre, 11, entre les mains de M. Henrlon-

5836 d
U
ugr' ■

C
''

13
'
 Sïnd

'
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mia (IV 

■n conformité de l'article 4 <j} de U 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijeinem thi Tribunal de cnmmcrce de 
Parte, dt/. 10 rf.vniEK 1810, qu! déclarait ta 
faillite ouverte et en l'ireiU provisoirement 
l'ouverture audifjour ; 

des Boucbcrics-St-Oermain, 35, le 17 février 
à 3 heures (N u 5636 du gr.j; 

Du sieur G1LI.Y, commissionnaire en mar-
chandises, rue d'Engbien, 50, le 17 février à 
3 heures .Y" 5590 du gr ), 

Pour ctre orocédé. sous la présidence de 

M. U juçe-cnmmissaire, oust vérification el 

affirmation de Irc.rs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
doaiemens do ce» faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, ail n d'être convoqués pour les as-
sombléoi tubséquoulei. 

CONCORDATS. 

Du sieur HENRY, md de vins, faubourg 
Montmartre, la. le 17 février à 12 heures 
(N» 5354 du gr.j; 

Des sieurs CHAMBRETTK et FRANCON , 

fabricant de cartop-pate, boulevard Monl-

. qui commencera immé 

tia zment aprïs t expiration dx ce délai 

DBIIX HEURES : Schramm, crémier, id. — 

Charles, enlrepr. de maçonnerie , id. — 
Berla ut, entr. de déménagemens, conc— 
Grandliomme jeune, md de nouveautés 
synd. ' 

TROIS HEURES : Agé fils, boucher, id.-Fouet 
anc boucher, rem. à huit. — Lacroix, ca-
laudreur, clôt.-Bouygues et C", épiciers 
id. — Lecossois, serrurier, id. — Philippe 

_ menuisier, id.—Chavantré, tailleur id ' 

Mé |»*rMttoMM ni» tuufj»» 

et «1» Hient*. 

Le 19 décembre i84"5~Jugement qui pro-
nonce séparation de corps et de biens 
enlre Thomas-Jean TBUCIIOT, serrurier à 

tnvi'yv 6 fïïeSa"! ' et Adolpbine 
RONAMY. Letébure de st-Maur, avoué 

se,,fr
Vr

,'
er '54V Jugement qui prononce 

I LK.OTEAUX et Probe DELAUNEY res-
aurateur, à Paris, rue des M çons-Sor-

bonne 311 
çons-Sor-

I011 bard. avoe 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

f. S Un mois après la date de ces /«,. 

mens, chaque créancier rentre dans l'ejrci. c 

de ses droits contre le failli. c 

Du 10 février. 
J^.^ur LAIiiiK, mdde vins 

letletN- wS 'du'gr.);""""3 ,"' S' a La 

Du sieur IlEBEUT D'AVFYJV A-

Du sieur FORT, md de vins 1 m 

i'X" 5861 du gr.). '
 à

 Charonne 

Aamtauù DU JEUDI 12
 ri

7it«7~ 
NEC» HEURES IIJ ■ Cambmnna ! . '  1 «-amuronne, ancien md de nouveautés, vér 

ONZE BirjMM
 :

 Dolio, libraire 

entr. do maçonnerie, clôt 
id._, orron, 

Du 9 février. 
M- le baron de uoissieu, 911 ans, rue de la 

Ierme-des-Matliurins,21.- Mme Avenel n
3 

rî!e\
r

' ,lAn
R
oulé

,
mc

' ?« -* l'oveau. 83 ans, 
rutA.-Oame-de-Loreltc, 9. - M. Martin 21! 

ans, rue des Petits-Champs, 20 —M Siul 

mer, 58 ans, rue du Marché-St-Honoré , m 
-M. Pancalier, 58 ans, rue du Faubourg^ 
St-Dcnis,3i.-M. Roger, 18 ans. rue Croix-
des-l eins-champs, 37,-Mlle l'icoult, 23™ns 
rue Jean-Roberl, 21. - M. Lefrane 68 ans 
rue V,eille-du-Temple, 54.-Mme v'euie Col 
bn, 70 ans, rue Pi pus, 50.--- M

me
 Lamy 4s 

ans rue du l'jubourg-St-Anloinc 62 —5 
Catelin is ans. rue Neuve-Ménilmoniant 2' 

-M. Legros, 33 ans, rue du l aub.-Sainl-Ân-
toinc, tM._M||e viriando, 61 ans, ru.' deHh 
.baise, lo.-Mme veuve M011I , M ans rue 

Uonor.-Chevalier, 8 M. I.and'rycks, 3 ans 

1 « \,M " '"•' "•-»'•
 T

''ioult, 23 ans, rue 
«les Piétres-Sl-Gcrniain, 3. 

atoaa-ae q u lû'wtr^r.' 
t t«o. 

5 0(0 compt ..|r23*"5Ô 
—Fin courant! 123 70 
3 0|0 compt.. 14

 SS 

-Fin courant. 14 95 
Emp. 18.44.... 

— Fui courant — — 
Naplescompt. 
—Fin courant 
D" Itoihs. c... toi 75 

Enregistré a.Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Février 1846. 
IMPIUMEME DE k. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETIT13CHAMPS iS 

pl. ht. pl. bas 

123 50 123 Tl 
123 70 123 50 

81 95 84 80 
85 — 84 85 

— — 

— —. _ 
101 75 101 75 

d>> c 

U 34 5 

123 55 

81 Sd 

81 'Je 

PRIM. 

5 0)0 

3 0|0 

Fin courant Fin prochain. 

123 So'l23 60' 
— 85 35I —i 
85 5 85 30 85 401 85 60 

RBP.DU compt. à fin de m 

5 0|0.. 
3 0(0.. 

Empr. 
Naples 

10 

10 

15 
5 

4 l |2 0|0 
4 0|0 
B. du T. 
Banque 
R. du la Ville. 
Oblig. d" 
Caisse hyp... 
-Oblig. 
A. Gnuiu 
Canne ron 
Banq. Havre. 
- Lille... 

Gr. Combe... 
— Oblig. 
— d" nouv ... 

— 50 4 Canaux 
108 — I— jouiss 

 Can. Bourg.-

3480 — [ —jouiss 
 ! Can. Sambre. 

1380 — ÏLius Maberlï 
S75 _ -ponl-Hemï 

 ! Union liniere 
1195 — il'il. Rouenn.-
1187 50 Soc. des Ann. 

 iForg.-Aveyr. 

 iZine v. Monl. 
_ Nouv. M -
Fer galv...-
JL-S.-Samb. 

■ jDctto acl. 
c - dJfT. f] -pass. 
g- Anc. «lift. 
w 13 0|0 1811 
Emp. nom.. 

Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autricho (L) 

FONDS KTRANGBRS. 

ioiom» 
_ HO-
4 U! 0|0. 
3 0|0..-' 

2 112 "I" 
Banque-
_ (Ml-

.Soc. een-
1[2 Iloll. • 

38 3|4 

101 5|8 
1255 — 

101 ' 

us." 

St-Germaln. . 
—Emprunt.. . 

— d- 1842... 
Vers, droite.. 
— Oblig 

— d" 1143... 

— Caucbe... 

Rouen 
— Oblig 
Rouen -Havre 

Orléans 
Kmpruut ... .. 

Orl. à Vie». 
— a Bord. ... 
i> du Nord.. 

56»' 

CHEMINS DS FER-

Fampoor •;' 
Strasb.-lî-lk 

Paris-Stras» ' 

—Oblig--
 5

y3 !> 
Tour

B
-Naif' 

Mulb. a Th.- ^* 
356 25jMar»eil j>"-»; 

Dieppo »• 

645 -|A' lv ;' r '.
a
','i:'.'.' > 

765 -|Kapl.-ca»j^-^ 

-TBKIOS' 

560 — 

1020 — 

nord. A la T" 
7.5 -|U * <f 

„
90

 -'Monter," '" 

1237 BOlAluIreiieu1 

Pour légalisation de la «ignstureA. G«T»
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